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>é en long; dessin de fabrique; dépôt au greffe du 

DÉFÊCHE OFFICIELLE. 

La dépêche télégraphique suivante a été affichée au-

jouid'hui à la Bourse : 

Valeggio, 11 juillet. 

L'EMPEREUR A L'IMPÉRATRICE. 

« La paix est signée entre l'empereur d'Autriche et 

Moi. 

« Les bases de la paix sont : 

« Confédération italienne sous la présidence honoraire 

du Pape. 

« L'empereur d'Autriche cède ses droits sur la Lom-

bardie à l'Empereur des Français, qui les remet au roi de 

Sardaigne. 

« L'empereur d'Autriche conserve la Vénélie, mais elle 

fait partie intégrante de la Confédération italienne. 

« Amnistie générale. » 

TÉLÉGRAPHIE PRIVÉE. 

Turin, 11 juillet, 11 h. du soir. 

Le Bulletin officiel publie le texte de la convention re-
lative à la suspension d'aimes. Indépendamment des ar-
ticles déjà connus, il est dit dans ia convention : 

Que les armées belligérantes garderont la position qu'el-
les occupent. Les chemins de fer de Vérone, de Pcschiera 
et de Mantoue pourront, pendant la durée de la trêve, 
servir à l'approvisionnement des forteresses de Peschiera 
et de Mantoue, sous la condition toutefois que l'approvi-
sionnement, en ce qui concerne Peschiera, sera ter miné 
dans l'espace de deux jours. Les travaux d'attaque et de 
délense de Peschiera resteront dans leur état actuel. 

La convention est signée du maréchal Vaillant, des gé-
néraux de Martimprey et Délia Rocca, ainsi que des gé-
néraux Hess et Mensdorf. 

Turin, 12 juillet, 10 h. S du matin. 

Bologne, le 12 juillet. — M. d'Azegho est arrivé hier 
soir; l'enthousiasme des populations est immense. 

Les pouvoirs mddaires de M. d'Azeglio s'étendent aux 
quatre légations de Ferrare, de Bologne, de Ravenne et 

"e Forli jusqu'à laCattolica. 
Le gouvernement pontifical vient d'établir une nouvelle 

"SW douanière entre ia Cattolica et Pesara. 

Berlin, 11 juillet. 

La Gazette prussienne publie un article dans lequel 
le tait la comparaison entre les propositions de la Puis-

sent les dernières propositions de l'Autriche; elle dit en-
re autres : « La proposition de l'Autriche veut que le 

prince-régent soit invité à accepter la dignité de générai 
«n chef fédéral; mais celui qui est à la tête de la Prusse 
ne peut être personnellement responsable à la Diète.» 

article se termine ainsi : ..11 n'est pas facile à comprendre 
aiment un membre de la confédération, qui est en mê-

ie temps partie belligérante, a pu faire une proposition 

lion acceftauo" mét rait en question toute unité d'ac-
■ on e

t
 imposeiait à l'Allemagne une gestion de la guerre 

Tva menerait infailliblement'à sa perle. La Diète a le 

trich enttre leS P, 0P0Slli°nsde la Prusse et celles de l'Au-
lea r)6' - Peut accePter 'es premières, ou, en acceptant 
de ?e,l,niere8' P,iver l'Allemagne de toute action, même 
ce-f r^

U
'
 eSl Uldispensable pour une médiation elhca-

, ta Uiete réduirait ainsi les forces militaires d. s Etats 

emands a l'organisme des anciennes armées de l'Em-

ÎL ' La.natlon allemande n'hésitera pas un moment à 
voTna!fe 'le quel tô é se ll'<)uvem l'intelligence et le 

utoir de ce qui est à présent le besoin le plus urgent de 
M» Patrie allemande. 

. . Berne, 12 juillet (2 h. 40 m.). 

Le Conseil fédéral a ordonné le licenciement des trou-

vera« V* r°unies dans ie canton du TtSsin- O» conser-
autriohi nt undétaehement pour la garde des bateaux 

Pes suisses réunies dans ie canton du Ttssin. ( 
tient Un d«laf'llPm«nt non., la nOfAa 

"chjens 

t Londres, 11 juillet. 

John Russell, répondant à une interpellation de 
âe . que raimislice entre la France et l'Au-

n
 garait n avoir été conclu que dans un but militaire. 

J'arm,T qUf' Pe,ldant les ci,iq semaines que doit durer 
à rer-„ '■ S Pu,ssances belligérantes seront disposées 
les rnnTv consell*> 4 ù elles trouveront elles-mêmes 

attend™,nSaUxqueliescievrontcesstr les hostilités. 11 

'bald^™?™*01 une déPêche qui ffira connaître le 
M DkrLifîî 'eVUe

J

 desdeux empereurs à Villafranca. 
d'auires énmL nde 81 le gouvernement français a fait 

Lord il n n'Catl°ns au suiet de ''armistice. 
J0hn RusseH dit n'avoir pas reçu d'autre commu-

nication que la dépêche de lord Cowley, annonçant la 
conclusion de l'armistice. 

Londres, 11 juillet. 

Le Morning-Post prétend que l'armistice rend un con-
grès nécessaire, attendu qu'une paix conclue entre les 
puissances belligérantes seules ne lierait pas les autres 
puissances. 

Francfort, 14 juillet. 

On mande de Vérone : 
L'empereur François-Joseph s'est rendu ce matin à 

l'enirevuede Villafranca, accompagné des généraux Hess, 
Grûnne, Kofdlenstein, Kellner, Bamming , Sehliiter et 
plusieurs officiers d'état-rnajor. 

Francfort, 12 juillet. 

Une dépêche de Vérone, en date du 12, publiée, dans 
la Gazette des Postes, porte que ce matin ks prélimi-
naires de paix ont été signés. 

Madrid, 11 juillet. 

Sixto Camaraa tenté, samedi, de faire soulever la gar-
nison d'Olivenza : il a pris la fuite, étant poursuivi, et il 
est mort asphyxié par la chaleur à une lieue de distance 
du point de départ. 

Naples, 11 juillet. 

Lors de la révolte de deux régiments qui a éclaté der-
nièrement, environ 1,000 hommes se sont rendus sur le 
Champ-de-Mars pour protester contre un changement de 
drapeau qu'on voulait leur imposer. Les sommations que 
le général Filangieri leur a adressées ayant été vaines, 
d'autres régiments et de l'artillerie ont fait feu; 20 hom-
mes ont été tués et 70 blessés. 

Le roi est venu résider à Naples; la ville est tranquille 
et n'a pris aucune part au mouvement. 

Vieifne, 12 juillet. 

L'empereur est attendu ici demain. L'impératrice va le 
rejoindre à Laybach cet après-midi. 

Marseille, 12 juillet. 

Les lettres de Naples, du 9 au soir, donnent les détails 
suivants sur la révolte des Suisses : 

« Un certain nombre de soldats suisses se mutinèrent 
dans leurs casernes et tuèrent le colonel du 4" régiment 
et plusieurs officiers. Ils sa dirigèrent ensuite sur le Pa-
lais-Royal ; mais un bataillon de chasseurs et le régiment 
de hussards les forcèrent de rétrogader jusqu'au Champ-
de-Mars. Là, ils furent cernés, et ie général commandant 
la division suisse leur fit sommation de se rendre. Ils y ré-
pondirent par une décharge qui blessa le général et une 
vingtaine de soldats L'ordre fut alors donné de Lrer à 
mitraille ; 75 révoltés furent tués et 233 blessés. » 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Nicias-Gaillard. 

Bulletin du 12 juillet. 

FAILLITE. — DEMANDE EN REPORT. JUGEMENT QUI*ORD0NNE 

UNE VÉRIFICATION PRÉALABLE. INTERLOCUTOIRE. —APPEL. 

Lorsque les syndics d'une faillite en ont demandé le 
report à une date antérieure à eelle fixée par le jugement 
déclaratif et que les juges saisis de cette demande ont or-
donné, avant d'y statuer définitivement, la vérification des 
livres du failli par un expert à l'effet de s'assurer si, à l'é-
poque à laquelle on veut faire remonter la faillite, le 
failli était réellement insolvable, ce jugement doit être 
considéré comme interlocutoire, et par conséquent comme 
sujet à l'appel, aux termes de la seconde disposition de 
l'article 452 du Code de procédure qui répute tels les ju-
gements par lesquels le Tribunal ordonne une preuve, 
une vérification ou une instruction qui préjuge le fond. Il 
est certain, en effet, qu'en ordonnant que, par un expert 
teneur de livres, la situation active et passive du failli se-
rait vérifiée à la date indiquée pour le report de la faillite, 
le Tribunal préjugeait la question du fond en en faisant 
dépendre, jusqu'à un certain point, la solution de la vé-
rification ordonnée. Sans doute l'expertise ne lie pas le 
juge, mais elle n'en est pas moins une opinion exprimée 
à l'avance sur ce qui pourra être décidé dans un cas don-
né, et, sous ce rapport, c'est un préjugé. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Nachet, et 
sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général de 
Peyramont, plaidant M* Paul Fabre. (Rejet du pourvoi des 
syndics de la faillite des frères Pont contre un arrêt delà 
Cour impériale de Montpellier du 11 décembre 1858.) 

L'AFFAIRE GESTION D'AFFAIRE. OBLIGATION DE CELUI DONT 

A ÉTÉ BIEN ADMINISTRÉE. 

Le propriétaire d'une maison qui, par un arrêté pré-
fectoral, avait été soumis à une dépense de pavage mon-
tant à 706 fr., et qui en a été affranchi moyennant celle 
beaucoup moindre de 500 fr., qu'a coûté uu trottoir exé-
cuté au devant de sa maison par un entrepreneur qui, en 
cela, a agi comme mgiliorum gestor, n'est pas fondé à 
refuser à cet entrepie..eur, dont l'affaire a été ainsi bien 
administrée, le pr.x de ses travaux, sous le prétexte qu'il 
ne les a pas ordonnés, et que l'administration municipale 
elle-même ne les avait pas rendus obligatoires, tuer 
qu'elle les eût approuvés «près leur exécution. Ce pro-
priétaire est tenu, aux termes des art. 1372 et 1375 du 
Code Napob'ou, d'indemniser l'entrepreneur de toutes les 
dépenses qu'il a faites et qui ont tourné à son profit per-
sonnel. JEquum est neminem cum alkrius detrimento et 

injuria fieri locupletiorem. 
Préjugé en ce sens par l'admission du pourvoi des frè-

res Baudouin, contre un jugement du Tribunal civil de la 
Seine du 17 août 1858. Celte admission a été prononcée 
au rapport de M. le conseiller Haid »in, et sur les conclu-
sions conformes du même avocat-général, plaidant, Me 

Gatine. 

LEGS UNIVERSEL. — CAPTATION. — PREUVE. 

Un legs universel fait en faveur d'une domestique par 
son maître, doit recevoir 6a pleine exécution s il est 
régulier dans la forme et s'il n'est pas établi, contraire-
ment à ce que soutenait, dans l'espèce, l'héritier naturel, 

qu'il a été le fruit de la captation et de manœuvres frau-
duleuses, s'il n'est pas prouvé, en un mot, qu'il a élé ob-
tenu à l'aide d'obsessions qui ont enchaîné la libre volonté 
du testateur. 

Rejet en ce sens du pourvoi de la demoiselle Perron 
contre un arrêt de la Cour impériale de Dijon du 25 mars 
1858, au rapport de M. le conseiller Poultier, et sur les 
conclusions conformes dn même avocat-général , plaidant 
Me Huguet. 

HYPOTHÈQUE LÉGALE. — RENONCIATION. 

On ne peut pa3 conclure de la clause du contrat de ma-
riage par laquelle une femme dotale, en se réservant le 
droit de disposer d'un certain immeuble comme para-
pherai, stipule que les biens de sou mari ne pourront 
être, à cette occasion, frappés d'une hypothèque légale 
quelconque; on ne peut conclure, disons-nous, de cette 
clause que le mari ne devra pas être soumis à l'hypothè-
que légale à raison de l'aliénation qui sera faite par lui de 
l'immeuble paraphernal de la femme. 

Cette clause n'a t-elle pas eu pour but unique de déro-
ger à l'art. 1450 du Code Nap. qui rend le mari respon-
sable du prix des aliénations consenties par la femme avec 
son autorisaiion? Ne peut on pas dire que c'est en prévi-
sion de I aliénation qui pourra être faite par celle-ci du 
bien dont elle s'était réservé la disposition, qu'il a été 
entendu que le bien du mari ne serait pas grevé de l'hy-
pothèque légale de la femme ? Peut-oo soutenir qu'on a 
voulu aller plus loin et renoncer d'une manière absolue à 
cette hypothèque pour le cas où le prix de l'aliénation se-
rait touché par le mari? 

Le Tribunal civil de Castelnaudary a interprété la clause 
dont il s'agit dans le sens d'une renonciation absolue. 

Le pourvoi, fondé sur ia violation des art. 2121, 2135 

et 2140, a été admis au rapport de M. le conseiller d'Es-
parbès, et sur les conclusions conformes du même avocat-
général ; plaidant, Me Malhteu-Bodet. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Devienne. 

Audiences des 31 mai, 7,11 juin et 5 juillet. 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE. RÉVOCATION DU GÉRANT. —-

PUBLICITÉ DES DÉLIBÉRATIONS. 

La révocation du gérant par l'assemblée générale d»s action-
naires d'une société en commandite peut être stipulée avec 
lui au cours de l'existence de la société, si le pacte social 
primitif autorise des modifications aux statuts sans en 
excepter ce qui concerne la situation du gérant. 

La délibération de l'assemblée générale qui ratifie celte stipu-
lation doit être rendue publique, tani au siég* sorial qu'au 
lieu où la société a conservé un principal établissement ; 
il en est de même de la délibération qui prononce la révo-
cation du gérant. Néanmoins, si ces délibérations non pu-
bliées avaient été prises par un nombre insuffisant de vo-
tants, il n'y a pas lieu de prononcer, sur la demande du 
gérant révoqué, la nullité de ces délibérations ; il suffit que 
l'assemblée générale, de nouveau convoquée, se prononce 
sur la ratification comme sur ta révocation, et que la pu-
blication ait lieu u lérieurement. 

Ces décisions, et particulièrement celle qui déclare va-
lable la convention sur la révocabilité du gérant, ont une 
grave importance, mises en regard des dispositions du 
Code de commerce en matière do société. 

Me Dufaure, avocat de M. Say, représentant le conseil 
de surveillance de la société Richard, expose les faits sui-

vants : 

La Société des bateaux à hélice du Nord, dont le gérant 
éiait M. Richard, avait son siège à Dunkerque; une déli 
bération de l'assemblée générale des actionnaires, du 10 

mars 1857, transporta ce siège à Paris 
Le 10 juin 1858 une convention intervint entre M. Ri-

chard, le conseil de surveillance, d'une part, et la compa-
gnie du chem n de fer du Nord ; d'autre part, parmi les 
clauses de cet acte s'en trouvait une par laquelle le gérant 
consentait à devenir révocable. Cette convention devait 
être ratifiée par l'assemblée générale. Le 8 juin, cette ra-
tification fut faite ; la résolution ainsi prise ne fut pas 
rendue publique. 

Le 27 juillet, dans une deuxième assemblée, nomination 
d'une commission pour la rédactio i des modifications sta-
tutaires résultant de cette révocabilité du gérant. Un acte 
en ce sens l'ut, en effet, déposé tn l'élude de M* Berge, 
notaire à Paris, le 13 septembre 1858, et publié à Paris 
le 23 du même mois; la même publication ne fut pas faite 

à Dunkerque. 
Le 3 njvembre, délibération de l'assemblée générale 

qui prononce la révocation de M. Richard; cette délibéra-

tion est publiée à Paris. 
Demande par M. Richard en nullité de ces actes, et ju-

gement du Tribunal de commerce de Pans, du 29 décem-
bre 1858, qui statue sur cette demande en ces termes : 

« Le Tribunal, sur la nullité des délibérations invoquées ; 
» En c ; qui touche l'assemblée du 8 juin et les conventions 

verbales du 2 juin ; 
» Attendu qu'une assemblés des actionnaires da la société 

dont s'agit a eu lieu IB 8 juin 1858; que cette assemblée avait 
pour b.u principal de ratifier des conventions verbales pas-
sées leâjuin entre son conseil de surveillance et Hicliard, et 
en outre la Compagnie du chemin de fer du Nord, et dans les-
quels était comprise une modification aux statuts de la so-
ciété, à savoir que le gérant deviendrait révocable par les 
actionnaiies réunis en assemblée générale sur la pro-positiou 
du conseil de survedlance eUaus être tenu de donner de 

motifs ; 
» Attendu qu'il est acquis au procès que les résolutions 

prises dans cette assemblée du 8 juin ne concernent que ce 
qui avait rapport aux affaires intérieures de la société, que 
ce qui était modifications aux statuts a été réservé pour l'as-
semblée suivante; qu'en conséquence il n'y a pas lieu d'exa-
miner le moyen de nullité invuqué contre les délibérations da 
cette assemblée, non plus-que contre les conventions verbales 
du 2 juin; que ce moyea ne leur est évidemment pas appli-
cable : 

» En ce qui touche les délibérations des assemblées des 27 

juillet et 3 novembre 1858: 

« Attendu que les résuintions de l'assemblée du 27 juillet 
1858 qui ont comporté l'approbation de la modification sta 
tutaire sus-visée, n'ont point été publiées à Dunkerque, un des 
établissements de la société et le siège de son industrie ; 

« Atteudu que l'on soutient que ces publications n'étaient 

point nécessaires et que leur défaut ne saurait invalider cette 

délibération ; 
«Attendu quel'art.46 du Code de commerce édicté que toute 

nouvelle stipulation ou clause en matière de société commer-
ciale est soumise aux formalités de publications prescrites par 
les art. 42, 43 et 44 dudit Code; 

« Attendu que la faculté de révocation pure et simple, et 

sans ê re tenu de donner de motifs, du gérant d'une société 
en nom collectif et en commandite, alors que cette faculté n'est 
pas écrite dans le pacte social originaire, est une stiptilation 
fondamentale qui ne saurait être soustraite à la connaissance 
des tiers, puisque c'est une dérogation manifeste au droit 
commun qui établit en matière de société que les pouvoirs de 

l'associé chargé de l'administration de la société ne peuvent 
être révoqués que pour causes légitimes tant que la société 

dure ; 
« Attendu que les délibérants l'ont si bien senti, qu'ils 

avaient délégué deux d'entre eux pour faire ces publications; 
que si, par un fait dont les conséquence;* sont insurmontables, 
elles n'ont point été complétées, la nullité qui en dérive ne 
saurait être évitée ; 

« Atteudu qu'il s'ensuit que la délibération de l'assemblée 
du 27 juillet dernier étant nulle, cel e du 3 ovembre suivant, 
qoi n'a fait qu'exercer la faculté accord, e par l'astseBobléfï pré-
cédente pour la révocation du gérant., et son remplacement, 
est également nulle; qu'en conséquence il y a lieu dVn pro-
noncer la nullité et de remettre les parties au«même El sem-

blable état qu'avant icelle ; 
« Sur le surplus des conclusions de Richard et les conclu-

siot.s reconventionne les : 
«Attendu qu'il ressort de ce qui précède q.i'il n'y a lieu 

d'y faire droit ; 
« Saus avoir à examiner les autres moyens de la cause, 
« Déclare nulle la délibération du 27 j: il et dernier, et con-

séquemmutt celte du 3 novembre suivaîi , prises par les action-
naires de la société Richard et Ce ; rem t ies parties au même 
tt semblable état qu'elles étaient avant le 27 juillet ; 

« Dit qu'il n'y a lieu de faire d*roit sur le surplus des fins 
et conc'usions des parues, les en déboute; ordonne que les dé-
pens, même le coût de l'emegisirement du présent jugement, 
seront emp'oyes par Richard eu frais de charges sociales. » 

Appel par M. Say, représentant le conseil de surveil-

lance, sur la validité des délibérations des 27 juillet et 3 

novembre; appel incident par M. Richard, sur la nullité 

des conventions du 2 juin et la nullité de la délibération 

du 8. 

Me Dufaure, avocat de M. Say, expose que le centre d'ex-
ploitation de la société est à Pans, et qu'il n'y a à Dunkirque 
que la résidence personnelle de M. Richard, et les bateaux à 
vapeur; que c'est à Paris qu'ont lieu les reunions du conseil 

de surveillance et les assemblées généraies; en sorte que ies 
publications faites sont suffisantes. 

La nullité de la convention du 2 juin et de la délibératioo 
du 8 juin n'ayant pas été prononcée, la société pouvait tou-
jours révoquer le gérant par une nouvelle délibération, ce qui 
a eu lieu eu effet. 

Cette convention du 2 juin, acceptée librement par 1» gérant, 
est très-licite en elle même. Les auteurs les plus «raves en 
cette matière, M. Duvergier, Des Sociétés, n° 294, et M. Trop-
long, nos 668, 677, 432, enseignée! que le pacte social peut 
stipuler la révocation du gérant. Pourquoi ce qui peut être 
stipulé à l'origine ne pourrait-il l'être au cours de l'existence 
de la société, lorsque Us statuts autorisent des moJitications 
et qu'ils ne s'opposent pas à ce qu'elles s'appliquent à la situa-

tion du gérant ? Or, en fait, dans l'espèce, ces modifications 
sont expressément autorisées par les statuts. 

Pour ee qui regarde spécialement la délibération du 8 juin, 
elle s'est bornée à annoncer un changement ultérieur, elle n'a 
pas opéré demodification, la publication,n'était pas nécessaire 
puisque K-s tpars n'étiient pas encore intérest-és. 

Nul doute, au surplus, que toutes les délibérations n'aient 
été régulières et composées d'un nombre suffisant de votants-
l'examen des proces-verbaux suffit à le démontrer. 

Enfin, on pourrait comprendre que des tiers se plaignissent 
de l'inobservation de formalités légales, maison ne comprend 
pas la contestation élevée par un gérant contre la volonté de 
la société qui l'a révoqué, surtout lorsque le contrat qu'il vou-
drait faire annuler a été la condition d'un emprunt considé-
rable consenti à la société, laquelle, en cas de succès de cette 
contestation, se trouverait jelée dans de grands embarras. 

Me Senard, avocat de M. Richard, après avoir exposé l'o-
rigine des difficultés actuelles, soutient que l'omission de pu-

blications à Dunkerque, pour les délibérations des 27 juillet 
et 3 novembre, en entraîne forcément la nullité; c'est dans 
cette ville que la société a tout d qui constitue et caractérise 
un principal établissement : des bureaux, ioute sa comptabi-
lité, ses registres paraphes, ses employés, son gérant, sa pa-
tente. A Pana, elle n'a qu'un domicile simplement légal et pu-
rement abstrait ; il n'y a pas de loyer ni de meubles ; la preu-
ve en est faite par un procès-verbal de carence. Si c'est à Pa-
ris que se font les diverses convocations, les assemblées n'ont 
pas de local fixe, et se tiennent successivement et au gré des 
occasions, partout où eiles peuvent. C'est donc à bon droit que 

le jugement a reconnu l'iusuffirance des publications lattes et 
y a attaché las conséquences légales. 

Mais c'est peu pour M. Rictiard d'ob;enir la nullité de ces 
délibérations, si le principe en vertu duquel elles ont été pri-
ses doit garder force et venu, car une nouvelle délibération 
régulièrement publiée, pourrait le révoquer : cette révocation 
a été, eu iffet, prononcée depuis le jugement. 

Par son appel incident, il demande la nullité de l'acte du 
2 juin et de la délibération du 8, sur le sort desquel. les pre-
miers juges n'ont pas statué,

 (
 arce que, suivant eux, ces con-

vention et résolution ne contenaient pas de dérogation aux 
statuts. 

M. Richard soutient que la conventioi du 2 juiu est con-
traire à la loi. Le garant d'une société anonyme n'est qu'un 
simple mandataire que les actionnaires révoquent quand il 
Lur plaît : car ce qui constitue cette société, ce sont les capi-

taux. Au contraire, dans la société en commandite, le gi'.r.nit 
est l'associé en nom collectif; sa responsabilité, sa solvabili-
té, sa personne sont un des éléments de celte socié.équi poite 
son nom. On a pu afmeltre, u.tii saus lutte toutefois, que la 
société en commandite survivait à la mort ou à la destitution, 
pour cause légale, du gérant; mais il est impossible d'aller 
ju;.qu'à mettre 1J gérant à la discrétion de la commandite ; 

s'il était révocable à volonté et sans motif, la grrauce effective 

appartiendrait aux ommanditaires,qui ne peuvent s'immis-
cer; et l,i société dégénérerait en un véritable anonymat ; ce 
que la loi ne peut permettre, puisque cette dernière forme 
d'association ne peut exister que sou.- l'accomplissement de 

certaines formalités spéciales. (Argument, M. Ddangle, u° 176; 
il. Troplong, m 4:i2 et 433.) 

Ce que les statuts ordinaires n'auraient pu stipuler, un 
amendement, par voie de modification aux statuts, peut encore 
moins l'introduire dans la société. 

Ce n'est i as tout ; ce pacte, entaché d'une nullité radicale, 
a trouvé dans les faits qui l'ont SUIVI de nouvelles causas qui 

suffiraient à lui retirer toute valeur légale. 
La délibération du 8, juin, qui l'a ratifié, n'a pas été pu-

blié ; et il est manifeste que cette délibération n'était pas seu-
lement relative aux affaires d'intérieur. Elle acceptait la con-
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vention qui rendait le gérant révocable; dès lors, il fallait que 
le public bût que M. Richard, en qui se personnifiait la société, 
pouvait, par l'effet d'une nouvelle clause, disparaître tout d'un 
coup; de plus, cette acceptation était la condition prévue de 
la réalisation définitive de la convention du 2 juin. Cette déli-
bération n'était donc pas un projet, mais bien une conclusion 

parfaite et absolue. (Arrêt de Bourges, 2 juin 1821 ) 
Il est bien vrai que l'assemblée du 57 juillet a nommé une 

commission pour arrêter .la rédaction de la modification; mais 

cette régularisation même présupposait une altération des sta-
tuts, et l'existence d'un droit nouveau qui prenait son origine 
dans les\actes des 2 et 8 juin : le défaut de publication était 
une fauté irréparableque n'a pu couvrir la tardive et d'ailleurs 

imparfaite publication du 23 seiUembre. 
L'avocat attaque enfin toutes ces délibérations comme irré-

gulièrement prises : les assemblées des 8 juin et 27 juillet 

n'ont pas réuni un nombre suffisant de votants; les feuilles de 
prééence constatent que les deux tiers des actionnaires n'étaient 
pas représentés ; et, de plus, plusieurs de ceux qui y figuraient 
s'étaient, sans justifier d'aucune procuration, portés torts pour 

des absents. , . , 
A tous les points de vue, en droit comme en fait, soitqu on 

considère l'acte du 2 juin en lui-même, soit qu'on ne s'atta-
che qu'à la série des irrégularités ultérieures qui l'annulent, 

la Cour doit faire droit sur l'appel incident, et mettre à néant 
toutes les conventions et délibérations qu'on oppose à M. 

Richard. 

Voici le texte de l'arrêt de la Cour : 

« La Cour, 
« Sur la convention du 2 juin 1858 : 
« Considérant que l'appelant soutient que la convention par 

suite de laquelle le gérant d'une société en commandite peut 
être arbitrairement renvoyé par les commanditaires est nulle 
de plein droit; qu'elle est contraire aux dispositions formelles 

de l'art. 1871 du Code civil et aux reg cs générales du droit, 
qui n'admettent pas les conditions pote>tatives ; 

« Considérant qu'il est impossible de ne pas reconnaître 
que.dans la pensée du Code de commerce, et alors que les so-
ciétés en commandite ordinaires étaient seules existantes, on 
aurait difficilement pu admet.re des commanditaires, simples 
bailleurs de fonds, pouvant renvoyer ie gérant, c'est à-dire 

le chef de la maison de commerce, qui avait reçu leurs ca-
pitaux à titre de commandite ; 

« Mais que, sur ce point comme sur beaucoup d autres, la 

création des sociétés paradions a forcément modifié l'applica-
des règles du droit; que c'est ainsi qu'il a été décidé que 
des actes d'intervention dincte des actionnaires, dans les af-
faires de la société, qui eussent incontesiableme.nt amené l'ap-

pl'cation des art. 27 et 28 du Code de commerce dans-une so-
ciété en commandite ordinaire, n'avaient pas la même con-

séqnence dans une société paradions; 
« Que le changement de gérant, c'est-a-dire de 1 associe 

responsable de l'art. 23 du Code de commerce.n'amenaitpas la 

fin de la société ; 
« Considérant que, par la force des choses, la société en 

commandite paradions a étendu ses limites et s'est rappro-

chée en beaucoup de points de la société anonyme ; 
« Que cela est surtout vrai tn ce qui concerne la situation 

du gérant; , ; ' • , 
« Qu'il est, en effet, impossible, dans une société ou 1 in-

tervention des conseils de surveillance et des assemblés géné-
rales des actionnaires est continuellement admise, que le gé-
rant puisse continuer ses fonctions,si la bonne harmonie n'existe 

pas entre lui et la majorité des actionnaires ; 
k « Qu'il résulte de là que le gérant peut avoir la faculté de 
se retirer, comme aussi les actionnaires celle de le renvoyer, 
quand l'entente entre eux est devenue impossible; 

« Que, loin d'être contraire à l'esprit du contrat, cette 

condition est presque indispensable dans la constitution d'une 
société par actions; que, dans l'espèce, elle a été librement 
consentie par le gérant et par les associés dans une conven-
tion qui a été exécutée dans les parties qui étaient à l'avan-
tage du gérant; que ce contrat doit être maintenu; 

« Considérant qu'il importe peu que cette convention soit 
intervenue pendant le cours de la société, puisque l'acte so-
cial avait prévu la modification des statuts et l'avait admise ; 
que le changement de situation du gérant n'avait point été 
exclue des stipulations du contrat de société qui pouvaient 

êtr6 ctisn^écs \ 
» Sur la validité des assemblées des 8 juin, 27 juillet et 3 

novembre 18S8: 
« Considérant que celle du 8 juin avait pour objet la rati-

fication de la convention passée le 2 juin entre le gérant de 
la société, le conseil de surveillance, et la compagnie du che-
min de fer du Nord; que cette convention a depuis été exé-
cutée par toutes les parties, et notamment par l'appelant, qui 

en réclame aujourd'hui la nullité ; 
« Que ceoendant il faut reconnaître que, dans cette assem-

blée, comme dans les.suivantes, le nombre dea actionnaires 
présents à la délibération n'a pas été égal à celui exigé par 
les statuts; qu'on ne peut admettre comme représentant les 
absents ceux qui fe sont portés forts pour eux sans mandat 
justifié, et que d'ailleurs, en admettant même la valeur des 
voix ainsi données, le nombre des votants aurait été au-des-

sous des deux tiers des actionnaires; 
« Considérant, dès lors, qu'il reste encore à la compagnie, 

représentée par son assemblée générale, régulièrement cons-
tituée, adonner son approbation a la convention du 2 juin; 
qu'il y a lieu de l»i impartir pour cela un délai, passé le-
quel, faute d'approbation, le contrat devra reter sans effet; 

« Considérant d'ailleurs qu'ainsi que l'ont décidé les pre-
miers juges, et par le même motif, il y aurait lieu d'aunuler 
les délibérations des 27 juillet et 3 novembre 1838, faute de 
publication suffisante; que la réforme des statuts de la compa-
gnie, régularisée par ces dernières assemblées, étant l'une des 

conditions de 1 acte du 2 juin, ledit acte serait annulé par l'in-
exécution de cette condition ; qu'ainsi il est sans intérêt pour 
la compagnie qu'il soit fait une distinction entre la validité 

des délibérations de l'assemblée du 8-juin et celles des assem-

blées suivantes; 
« Qu'iippelée à se réunir pour délibérer sur un point, elle 

peut sans aucun inconvénient le faire sur l'ensemble; qu'il 
est même dans ses intérêts et dans celui de toutes les parties 
que les décisions de la compagnie portent sur tous les chefs;, 
a mis et met l'appellation et ce dont est appel au néant; 
amendant, déclare valable la convention du 8 juin intervenue 
entre les parties; dit que dans le délai de deux moi -, à partir 
de ce jour, et toutes choses restant en l'état où elles se trou-
vent la co'mpagnie des bateaux à hélice du Nord sera tenue 
de se réunir afin de donner son approbation régulière à la-
dite convention, laquelle approbation devra être publiée con-
formément à la loi, à Paris et à Dunkerque, pour la partie re-
lative à la modification des statuts ; dit qu'à défaut desdites 
approbation et publications, il sera fait droit ultérieurement; 

« Condamne Richard aux dépens de première instance et 
d'appel faits jusqu'à ce jour, sauf le coût de l'arrêt, qui reste à 

la charge de la compagnie » 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (2- ch.). 

Présidence de M. Eugène Lamy. 

Audience du ZQjuin. 

ENCLAVE. SERVITUDE LÉGALE DE PASSAGE. — PRESCRIP-

TION DE L'EXERCICE DU MODE DE PASSAGE ET DE I.'lNDEM-

NITÉ. — CONDITIONS NÉCESSAIRES. SERVITUDE DIS-

CONTIJ.UE. — TITRE. 

I Si la prescription de l'indemnité et du mode de jouissance 
' d'un droit de passage sur tel ou tel point de la propriété 

du voisin, plutôt que sur tel autre, peut être acquise par 
le propriétaire enclavé, ce n'est qu'à la condition que le 

droit de passage aura été exercé à titre de servitude lé-

gale. 

II. Pour qu'il y ait servitude légale de passage à titre d'en-
clave, il faut ou que l'héritage enclavé soit renfermé dans 

un seul et même f ond, ou, s'il est entouré de plusieurs piè-
ces que le passage soit pris régulièrement sur le fonds en-

clavant du côté où le trajet est le plus court, du fonds en 
clavé à la voie publique, sauf à tenir compte des obstacles 

que ce passage direct pourrait préêènter. Hors ces cas, le 
passage pris par l'enclavisle, au travers des autres hert-

taqes n'est autre chose que la servitude discontinue de 

passage, laquelle ne peut s'établir que par titre, (Art. 683, 

688, 691 du Code Nap.) 

Ainsi jugé, par infirmation d'un jugement du Tribunal 

civil d'Avallon, qui avait déclaré acquis par prescription 

et sans indemnité un droit de passage, à titre d'enclave, 

sans examiner si les fonds ainsi grevés étaient, par leur 

situation, assujétis à la servitude légale de passage. L'ar-

rêt que nous rapportons contient un exposé suffisant du 

point de fait et des moyens de droit : 

« La Cour, 
K Considérant qu'à la demande formée par les époux Ma-

trissière, à l'effet de faire condamner Robinet et les ép.ux 
Destut à 500 francs de dommages et intérè s pour avoir pissé 
sans droit sur un pré à eux appartenant, ceux-ci ont opposé, 
et ies premiers juges ont reconnu en leur faveur, la s inscrip-
tion acqui-e par un usage plus que trentenaire : 1° le droit, à 

titre d'enclave, de passer dans le pré dont s'agit, pour ''xpfoi^J 
ter leur fonds dit petit pré Saint-Jean ; 2° de toute indeiwnilV ' 
pour raison dudit passage, faute par les époux Matussière 
d'en avoir réclamé aucune pendant le enême espace de de 

temps; ( 
« Considérant que, lorsqu'il s'agit de prescription en ma-

tière d'enclave, il importe de distinguer le cas où l'héritage 
enclavé est renfermé dans un seul et même fonds,du cas où il 

est enlouré de plusieurs ; 
« Que, dans le premier cas, le passage devant indisprnsable-

ment s'exercer par un côté quelconque de la pièce enclavante, 
cette nécessité trée une servitude légale qui pour le mode de 
son exercice, aus»i que bien pour la libération de l'indemnité 
qu'elle engendre, peut s'acquérir par la prescription trente-
naire ; mais qu'il en est autrement pour le second cas: que 
le passage ne prend alors le caractère deservitud s légale qu'à 
l'égard de celui des fonds enclavants qui se trouve dans la con-
dition déterminée par l'art. 683 du Code Napoléon, à savoir : 
celui qui offre le trajet le plus cour t du fonds enclavé à la voie 
publique, et que le passage irrégulièrement pris par l'encla-
visle au travers des autres héritages n'est autre chose que la 
servitude discontinue définie par l'art. 688 du Code Napoléon, 
et qui, aux termes de l'art. 691 du? même Code, ne peut s'éta-

blir que par litre ; 
« Considérant en fait que le pré appartenant à Robinet et 

aux époux Destut est environné de plusieurs pièces indépen-

damment de celle des époux Matussière ; 
« Considérant qu'il résulte de la situation des lieux et qu'il 

a été reconnu par les premiers juges que le pré de Robinet et 
consorts peut être desservi par deux voies publiques : la rou-
te ri"ïl, de Tonnerre àGaillon, et le chemin dit delà rivière, et 
que le trajet de ce pré à la route n0 11, passant par la pièce 
des é; oux Matussière est d'envirou cinq, cents mètres, tandis 
qu'il n'est séparé du chemin de la rivière que par une distante 
de cent mètres ; 

Qu'à la vérité, ce dernier chemin serait pour les intimés 
d'un usage plus difficile et plus désagréable, mais qu'il ne se-

rait pas plus impraticable pour eux qu'il ne l'est pour les 
propriétaires de plusieurs autres prés inférieurs qui n'ont pas 
d'autres issue ni d'autre voie d'exploitation; 

Que d'ailleurs, d'après l'esprit comme d'après la lettre de la 
loi, le propriétaire de l'héritage enclavé au milieu de plu-
sieurs autres, n'a pas droit au passage qui lui est le plus 

commode, mais au trajet le plus court jusqu'à la voie publi-
que; 

« Qu'il suit de là que le pré des époux Matussière n'étant 
pas celui des héritages environnants que la volonté de la loi 
soumet régulièrement à souffrir te passage des intimés, ceux-
ci n'ont pu prescrire ce passage par aucun laps de temps et 
n'y sauraient prétendre qu'en se fondant sur un titre qui 
n'existe pas ; 

Infirme au principal ■ dit que ies terrains des appelants sont 
libres de toute servitude d'enclave et de passage à l'égard des 
fonds de Robinet et des époux Destut; fait défense à ces der-
niers de passer sur lesdits terrains; condamne Robinet et les 
époux Destut à p3yer aux époux Matussière la somme de 300 
francs à titre, d'indemnité du passage par eux indûment exercé 
à travers leur propriété, et aux dépens. » 

Plaidants : M* Josseau, pour les époux Matussière et 

le sieur ïardy, appelants, et M" Busson, pour le sieur Ro-

binet et les époux Destut; conclusions conformes de M. 

Descoutures, avocat-général. 

COUR IMPERIALE DE LYON (2e ch.). 

Présidence de M. Desprez. 

INVENTION. — FABRICATION DE VELOURS EPINGLE EN LONG. 

— DESSIN DE FABRIQUE, — DÉPÔT AU GREFFE DU CON-

SEIL DES PRUD'HOMMES. 

Un procédé inventé pour la fabrication d'un velours épinglé 
en long, ne saurait être assimilé à l'invention d'un dessin 
de fabrique dont la jouissance exclusive puisse être con-
servée au moyen d'un dépôt au greffe du conseil des 

prud'hommes sans qu'il soit besoin d'un brevet d'inven-
tion. 

,r,,<w frères et Bérau î ne s'étaient engagés « Attendu que Schulz frères ^ ̂  ^ 
à payer à Narbonnet ^ somu- ^ ̂

& {
, ̂

 ce
,
uj

.
ci 

était l'inventeur, ce qu'ils étaient libres de taire ou de ne pas 
où ils auraient pris un 

Par conventions du 11 décembre 1856, le sieur Nar-

bonnet, tisseur, a vendu à MM. Schulz frères et Béraud, 

un procédé doat il se disait l'inventeur, pour faire du ve-

lours épinglé en long, au moyen d'un fil de tour, pour le-

quel il prétendait avoir inventé une maille genre anglais, 

qui fut comprise dans ladite vente. 

Ii fut convenu que, pour le prix de ce procédé et de 

l'invention de cette maille, MM. Schulz frères et Béraud 

paieraient immédiatement au sieur Narbonnet une som-

me de 100 francs, et que, de plus, si MM. Schulz et Bé-

raud prenaient en leur nom, ce à quoi ils étaient autorisés 

par le sieur Narbonnet, un brevet d'invention pour ce pro-

cédé et cette maille, ils lui paieraient, à titre d'indemni-

té, une rétribution de 15 centimes par chaque mètre d'é-

toffe fabriquée'-par ce procédé, ou à leur choix, la somme 

de 650 francs, et que s'ils ne prenaient pas de brevet, fa 

somme de 100 francs déjà payée lui. resterait acquise. 

Il fut enfin stipulé que M. Narbonnet mettrait en mou-

vement tous les métiers que MM. Schulz et Béraud juge-

raient à propos de monter, et que le temps qu'il em-

ploierait à ce travail lui serait payé à raison de 3 francs 

par journée. 

A quel résultat a abouti l'essai du procédé qui formait 

l'objet de ces conventions ? 

Suivant MM. Schulz frères et Béraud, le procédé ne se-

rait ni nouveau ni susceptible d'être breveté. Le même 

article de velours épinglé aurait été précédemment pro-

duit par plusieurs fabricants, à l'aide d'une maille presque 

identique. Y eût-il d'ailleurs nouveauté, on n'a pas pu 

prendre un brevet d'invention, parce que, suivant MM. 

Schulz et Béraud, M. Narbonnet aurait déjà vendu ce 

même procédé à MM. Maurier et Paul Eymard, qui l'au-

raient laissé tomber dans le domaine public en s'en ser-

vant sans avoir pris de brevet. 

, MM. Schulz et Béraud prétendent enfin que tous les . 

essais tentés, même avec le concours rétribué du sieur J 

Narbonnet, ont été infructueux, et que l'emploi du pro-

cédé vendu n'a pas même pu aboutir à la bonne fabrica-
tion d'un mètre d'étoffe. 

M. Narbonnet affirme, au contraire, que l'emploi de son 

procédé a donné des résultats satisfaisants, et que plu-

sieurs chefs d'ateliers s'en servent acluellement pour le 

compte de MM. Schulz frères et Béraud. 

Il s'appuie sur le dépôt qui, suivant lui, aurait été fait 

par eux aux archives des prud'hommes, d'échantillons 

d étoffes labnquées par le procédé dont il s'agit, pour leur 

demander le paiement de 650 francs ou de 15 centimes 

par mètre, aux termes de la convention. Et pour justifier 

cette prétention, il soutient que le dépôt aux archives des 

prud'hommes a produit les mêmes effets qu'aurait produits 

la prise d'un brevet, et engage de la même tkçon envers 

lui MM. Schulz frères et Bérâud. 

Sur ces prétentions respectives, un procès s'est engagé, 

mais la demande de M, Narbonnet a été rejetée par le ju-

gement suivant : 

faire, suivant leur appréciation; , .. . ,,„ 
. Attendu que cette condition ne s étant pas réalisée, 1 en-

gagement des défendeurs ne s'est pas torme ; 

« Par ces motifs, ,. 
t Le Tribunal, jugeant en premier ressort, dit que Schulz 

et Béraud sont renvoyés d'instance ; 
« Condamne Narbonnet aux dépens. » 

Ce dernier a émis appel de ce jugement, et devant la 

Cour on a dit dans son uitéiêt : 
En droit, il suffit, aux termes de la loi du 18 mars lbOb, 

pour conserver lu jouissance exclusive d'un dessin de 

fabrique, d'en faire le dépôt au greffe du conseil des 

prad hommes. Donc*, si le procéda imaginé par le sieur 

Narbonnet, pour fabriquer une étoff; présentant 1 aspect 

du velours épinglé en long, constitue l'invention d'un 

dessin de fabrique, il aura suffi à MM. Schulz et Béraud 

d'en avoir fait le dépôt, pour s'en être assuré U propriété 

exclusive, et être ténus, vis-à-vis de l'inventeur, de lui 

payer la somme convenue pour prix de la vente dudit 

procédé. : '*** 
Or, la Cour de Lyon a jugé qu'un dessin de fabrique 

n'est pas nécessairement une figure ou une forme déter-

iiée par des signes, et qu'il peut encore resu.ter d'une 

disposition de couleurs. Ainsi, un effet changeant, déter-

miné par ut,e combinaison de l'armure et par un procédé 

de découpage, constitue une véritable nouveauté suscep-

tible d'une appropriation privée ensuite de l'accomplisse-

ment des formalités prescrites par la loi du 18 mars 1806 

(Àn êt du 16 mai 1853, voyez Recueil de jurisprudence, 

t. 32, p. 1). 
La Cour a encore décidé que des dessins qui résultent 

d'une certaine disposition de fils, représentant dans ies 

tissus, sous des formes particulières, une sorte de grillage 

à jour, constituent une invention dont la propriété peut 

être conservée par le dépôt aux archives des prud'hom-

mes (Arrêt du 20 mars 1852, Rec. t. 32, p. 2). 

De même, c'est par un procédé particulier de combi-

naison des fils et des mailles que le sieur Narbonnet a 

obtenu, dans la fabrication de certaines étoffes, un aspect 

de velours épinglé en long. C'est donc un véritable des-

sin, dans le sens des arrêts ci-dessus rappelés, et MM. 

Schulz et Béraud ont pu, sans recourir à l'obtention d'un 

brevet d'invention, s'en assurer la jouissance exclusive 

par le dépôt d'un échantillon au greffe du conseil des 

prud'hommes, donc ils doivent exécuter la convention 

existant entre eux et l'appelant. 

Mais la Cour, sur les conclusions conformes du minis-

tère public, a statué dans les termes suivants : 

« La Cour, 
« Attendu qu'aux termes de leurs conventions verbales, 

Schulz et G" ne devaient payer pour supplément de prix du 
procédé à eux vendu par Narbonnet, ou uue somme de 630 fr., 
ou 15 c. par mètre d'étoffe par eux fabriquée, que dans le cas 
où ils prendraient un brevet d'invention pour ie procédé par 

eux acquis ; 
« Qu'aucun brevet n'a'été pris, et qu'après divers essais in-

fructueux, aucune fabrication sérieuse à l'aide dudit procédé 

u'a pu avoir lien ; 
« Attendu que fût-il établi, ce qui n'est pas, que la maison 

Schulz aurait déposé au greffe du conseil des prud'homme, un 
échantillon de velours épinglé en.loî g, il n'y aurait aucune as-

similadon à faire entre ce dépôt, qui d'après le décret du 18 
mars 18o6, n'avait trait qu'à la propriété d'un dessin, et un 
brevet d'invention qui aurait assuré la propriété du procédé 
de fabr.cation, et qui, dans l'esprit delà convention, aurait été 

de la part de gens aussi compétents que Schulz et Ce une 
preuve de la vente du procédé ; 

« Par ces motifs, 
« La Cour dit et prononce qu'il a été bien jugé, mal appelé ; 

ordonne en conséquence que ie jugement dont est appel sor-
tira son plein et entier effet ; condamne l'appelant à l'amende 
et aux dépens. » 

• • (Conclusions de M. Onofrio, avocat-général. Plaidants : 

M" Cuaz et Rambaud.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DU LOIRET. 

Présidence de M. Phalary.-

Audience du 9 juillet. 

ASSASSISAT D'UN COLPORTEUR. 

(Voir la Gazettedes Tribunaux des lOet 11-12juillet.) 

Le jury a rendu samedi soir son verdict dans l'affaire 

Barnault, assassinat d'un colporteur à Beaune-la-Rolande. 

Barnault, déclaré coupable avec circonstances atté-

nuantes, a été condamné aux travaux forcés à perpétuité. 

Barnault, qui pendant tout le cours des débats avait 

gardé une attitude pleine d'audace et de violence, a perdu 

tout à coup son assurance au moment du verdict., Il s'est 

assis accablé. Puis au moment où les gendarmes remme-

naient, il s'est tourné vers la partie de l'auditoire où se 

trouvaient quelques-uns de ses parents et s'est écrié : 

« Adieu les parents et les amis, nous ne nous reverrons 

jamais. » 

COUR D'ASSISES DE LA SOMME. 

Présidence de M. Moisset. 

Audience du 11 juillet. 

COUPS AYANT OCCASIONNÉ LA MORT. 

L'audience est ouverte à dix heures. 

L'huissier de service apporte sur la table des pièces de 

conyigtion une branche d'arbre en forme de massue. 

L'accusé est introduit. C'est un homme de petite taille, 

physionomie sans expression; à le voir, ou ne penserait 

jamais que, si frêle d'apparence, il ait pu se porter à l'ac-

te df) violence qui l'appelle sur le bano des accusés. ' 

M. le président : Accusé, levez-vous. Quel est votre 

nom ? — R. Hippolyte Martel. 

D. Quel est votre âge? — R. Quarante ans. 

D. Quel est votre état ? — R. Cultivateur. 

D. Où êtes-vous né? — R. A voisin, commune de 
Dompierre. 

Le greffier donne lecture de l'acte d'accusation conçu 
en ces termes : 

.< Le hameau de Voisin, commune de Dompierre, pos-

sède un marais communal, dont la plus grande partie est 

livrée, pendant la belle saison, à la vaine pâture; l'autre 

est divisée entre les usagers, qui n'y conduisent leurs 

bestiaux qu'après la coupe des premières herbes. 

Le nommé Martel, cultivateur à Voisin, a prétendu 

changer cet usage immémorial et livrer à la vaine pâture 

le marais tout entier. 

« En effet, le 25 avril dernier, jour où devait commen-

cer le pâturage commun, Martel conduisit ses bestiaux 

sur la partie léservée du marais. Il enjoignit en même 

temps au vacher de' la commune d'v conduire aussi le 

troupeau commun. Celui-ci s'y étant refusé, Martel prit 

un bâton et ebassa les bestiaux de la commune dans la 

partie réservée où les siens pâturaient déjà. 

« En présence de cette Voie de fait qui changeait, à leur 

détriment et malgré leur volonté, le mode habituel d'exer-

cice du pâturage, plusieurs des usagers accouru™ , 

mirent en mesure de faire rentrer leurs bestiai et Sô 

de Martel dans la partie non réservée du murait et Ceux 

« Martel arrachant alors d'un tas de fagots u 

parement en forme de massue, le brandit en 1' " erior,tie 

naça de f ndre la tête à celui qui chasserait sesT 01 ̂  
Effrayés par cette menace, les usagers s'écartèrent

11
,^*' 

d'eux, cependant, le sieur Briard, qui se trouvait d' 'Jl* 

Martel, et qui conduisait sa propre vache pour J*^
8 

sortir de la réserve, pria l'accusé de se déranger & 

laisser passer. Celui-ci se retournant aussitôt vers R°Ur 'a 

lui asséna sur la tête un violent coup de bâton qui p'ar^' 
dit sans connaissance sur le gazon. " le'en« 

« Aux cris Ipnussés par les témoins de cet acte d 

talilé, Martel s'éloigna en agitant toujours son h* 

Dois il le jeta dans un fossé, remit sa vesle et rentr at?Di 

iui. che* 

« Hem criard expîra~7èlendé^i;; r/1^""* ]zjmÊÊ 

qui lui furent prodigués par deux hommes" de" Y* Soins 

médecin spécialement commis pour visiter son caî^' ^e 

constaté que Briard avait succombé aux suites d'un «T6 a 

cliement au cerveau avec fracture du crâne et " 

coup de bâton était la cause de sa mort. ' ^Ue le 

« Dans l'interrogatoire qu'if a subi devant |
e ma

 • 

instructeur, Martel, tout en reconnaissant avoir no r 

coup à Briard, pi étend n'avoir fait que se défendr 

istrat 

' un 

tre une agression de Briard, qui l'aurait pris à la j 

tt 

E
» r 

u conséquence, le susnommé est accusé • d av 

mais il est démenti sur ce point par tous les témoin 

déclarent unaiiin»m.e:uLqu'Henri Briard est reuô o ' 1ui 

teur inoffensif %4a scène, et qu'il n'a nullementT^' 
qué Martel, soit par des actes, soit même nar d^ „ , 

i ^ "» parole^ 

en 1859, volontairement porté un coup à Henri B A' 

lequel coup porté sans intention de donner la n'™/1 , ' 

Henri Briard, l'a pourtant occasionnée ;
 audlt 

« Crime prévu par l'art. 309 du Code pénal. » 

L'accusé allègue, durant ia première partie de son in 

terrogatoire, que les usagers se trouvaient frustrés dan 

leur récolte de la vaine-pâture, parce qu'on venait coim 

nuitamment de l'herbe ; que leur intérêt était bien nh 

d'y faire paître leurs bestiaux ; que lui Martel en av i! 

réléré à l'adjoint de Dompierre, lequel avait reconnu 1 

justesse de ses sbservations et lui avait donné en quelot 

sorte une autorisation tacite, car il ne voulait aller à l'en 

contre des intérêts de personne. 

M. le président ne croit pas que cet assentiment ait été 

donné d'une manière aussi affirmative. 

Toujours est-il, el l'accusé le reconnaît, qu'il n'a quitté 

sa maison qu'en entendant un coup de tonnerre pour 

s'assurer de qm l côié était l'orage ; puis, entendant crier 

à l'eau, il courut vers la mare pour porter secours aux 
vaches. Plusieurs usagers se trouvaient sur le pré, armés 

de bâtons; il en prit un, et prétend que la victime' et son 

beau-frère l'ayant provoqué et saisi à la gorge, ils avaient 

commencé une rixe. Briard était tombé, frappé à la tête 

et lui Martel frappé à la main. 

Il en manifesta le plus profond repentir. 

Par une étrange fatalité, la victime a été frappée avec 

un bâton en forme de massue, sorti d'un des fagots à elle 

appartenant. À 

Les témoins sont entendus : 

Presque tous appartiennent de près ou de loin à la fa-

mille de Briard. Or, culte- famille réclame auprès du Tri-

bunal d'Abbeville 4,000 fr. de dommages-intérêls. Et, 

comme le fait remarquer l'avocat, chique fois que le té-

moin est parent de la victime, il a vu, il sait, il donne 

des détails ; les deux ou trois étrangers à la famille, au 

contraire, n'ont rien vu. Leur déposition/elle-même sem-

ble aflecter un caractère d'uniformité à la charge de l'ac-

cusé. 

Les témoins à décharge font défaut. 

La défense demande à ce qu'il soit passé outre. 

L'audience est reprise après une demi-heure d'inter-

ruption. 

M. Fente, substitut du procureur impérial, est en-

tendu. 

U écarte d'abord toute idée,toute inculpation de critnecom-

mis sous l'empire de mauvais penchants ou de sentiments 

haineux. Martel est meurtrier, mais il n'est pas assassin. 11 
a frappé et voulu frapper Briard, qui s'opposait à l'envahis-

sement par le bétail de !a partie réservée du marais. Ce coup 

volontaire a amené, contre son gré, la mort de Briard; mais 

le crime n'en a pas moins été commis, et dans de regret-

tables circonstances pour son auteur. Martel est arrive au 

marais, voulant changer un usage immémorial de la com-

mune de Voisin ; l'ac e d'ace sauon rapporte avec clarté et 
impartialité les préliminaires de l'agression de l'accusé. M. 
le substitut les rapproche des déclarations des témoins, et 

s'attache à les confirmer ainsi. Selon lui, les témoins n'ont 

dans l'affaire aucun intérêt à déguiser la vérité : il n'y a 

donc pas eu ni altercation entre Martel et Briard, ni provo-

cation de ce dernier à l'accusé. Martel a porté un coup a 
Briard, et ce coup aocasionné la mort. De pareilles violen-

ces ne sauraient rester impunies, conclut M. Vente, et] ea 

demande la répression dans de justes limites. 
Me Dauphin présente la défense de Martel, homme honora-

ble, dont les antécédents sont irréprochables, dont la vie est 
pure de toute vio'ence, et qui appartient à une famille ou 

l'honneur et le dévoûment sont traditionnels. L'avocat raconta 
à ce sujet la belle conduite du grand-père de Martel, sauvant 

au péril de ses jours, en 1793, la fortune, les biens et la vie 

des familles d'Aumale et de Lénoges. Martel est aujoura nui 

la victime de ce moment de malheur qui pèse sur la destin 

de certains hommes. Il ne s'est dirigé vers le marais quei par 

que son frère Charles, emouré d'autres usagers qui semblait 

le menacer,- lui demandait aide et secours, 11 s'est arma 
bâton comme tous ceux qui se disputaient en cet endroit, 
voqué, insulté par Briard, il l'a fradpé. 11 n'est pas admis . 
Lie qu'il ait pu se porter sans motif à cette provocation, e .^ 

les témoins, dont cinq beaux-frères de la victime, ne le ™
m

. 
rem pas, c'e-tque la veune Briard réclame 4,000 francs a 
mages intérêts à Martel, et qu'ils croient aiusi favoriser ^ | 

clamation delà veuve eu faveur de ses enfatus mmeu 
témoins doivent donc être tenus en état de suspicion, 

qu'ils disent le contraire de la vérité, mais ils 1 entoureu 

tamement de réticences. ,. 
Comment se fait-il, en effet, que ce soient précise oit ' 

cinti alliés de Briard qui aient vu porter le C0UP'
n
^" ;

de
n:i-

les trois autres téinoms, placés dans des circons„
riar

i 
ques de temps et Jf lieu,n'ont rien aperçu de semblaDi«:i ^ 
a donc pu provoquer Martel, et le défenseur en discute 
titude morale. Eu admettant que le jury s'arrête a ci

 aj{ 

pothèse, il faudrait écarter alors que le coup de m»
 bi

. 
été destiné à Briard. Dans l'un et l'autre cas, la non-cj. ̂  e 
lité de o .'accusé ne saurait être mise en doute, et 
estimant que la comparution en Cour d assises, -

rs
 des 

quences de cette comparution dans l'esprit et les sou j,
0

m-

populations rurales, les remords qui P0U.SUIven

H
'
mm

ages-
me de cœur meurtrier de son semblable, les uo. e„i 

intérêts enfin, que Martel doit à la veuve Briard, co ) 

une réparation suffisante, prie le jury de ae ̂ XvJjaïl^ 
son client la flétnssu») de la pris m, et conclut a i » i 

ment pur et simple. ' 

M. le président livre à l'appréciation du j^JjgXjfc 
ges de l'accusation, ainsi que les argumeuts CLI ^ 

de la défense, et pose les questious qui termine" 

d'accusation. _ atténua"" 
Le jury, tout en admeitant des circonstances ai. 

tes. reconnaît l'accusé coupable à la ,Iiajorllc"o
n9

 401 
En conséquence, et en application des a", w . ^ 

463 du Code pénal, la Cour condamne Hippoijj^i
 q

„i 

à trois ans d'emprisonnement, aux Irais uu ^ jq 

s'élèvent à plus de 300 fr., et ordonne que 

l'interdiction des droits civils sera d un an. 
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-TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE CHARLEROi. 

LES TRAPPISTES DE FORGES. 

juillet, s'est déroulée devant le Tribunal correc-

e Cbarleroi la première panie des faits imputés à 

rebg.eux trappistes de l'abbaye de Forges-lez-

nie relative aux coups et blessures, 

dont nous avons annoncé hier ie commen-

> avait amené au Palais-de-Justiee une foule nom-
efl"311 '„„uahii bientôt le bas de la salle- destiné au 

tes réservggs 

cenl l nui envahit bientôt le 

ne sont pas 
V

 \ 's'vue occupée s par MM. les Avocats et d'autres per 
MMSPHS nal' M. Jf TîïktÀAant lu ni I Tina Kiirin misées par w. i« président. La pl„ô vive curio 

r

l>na
ii partout; a sans qu'on y fût obligé, puisque le 

site re
P
 ^

 s
jégeait pas encore, il se fit un grand silence 

Tribu
na
^

uX
 gendarmes, un quart d'heure environ avant 

'°
r
^

Ue
éance s'ouvrît, amenèrent l'un des deux prévenus 

q«e 13.Lujell ment, ie frète Augustin. L'autre, qui devait 

c°r'eC „ÎHV avec lui, Théodore Evers, en religion frère 

*"f-'ir pour laquelle il sera jugé à huis-clos. 

P f-èie Augustin, dans le monde Auguste Verhille, est 

ujfnune de table moyenne, robuste et un peu trapu. 
110 f at fortement bossue, son œil fuyant suus un ar-

nreilière prédominante, ses lèvres minces et cous-
C S<

nl pincées, son regard oblique, n'annoncent pas 
tarante

 tonJt
.
noe

 ^ j
a U0[1

té. Ii porte ies vêtements 

eheZ u •
 gout

 l'uniforme ordinaire des frères de beaucoup 
r
'°

irS
 aétés religieuses. Ce n'est pourtant pas, comme on 

Qô so
f
 cos

tutne des frères trappistes, 1* large houppe-
Sait

fl brune coupée à peu près comme celle des Recoilets 

!? \l ntienj-sur-Sambre. Le frère Augustin a un collier 

d b fbebruîie clair semée et ies cheveux d'une certaine 

„ lui, 

comp
3

 es
t fugitif. Outre l'inculpation de coups et b es-

I oè&e sur ce dernier une prévention d outrage à la 

*
0D
£
r

j
a
 table de la Cour, vis-à-vis du siège qu'occupe 

jj je président, on voit trois pièces de conviction: un 

martinet à dixdam res de cuir, un bâton de cornouillier 

de 2 centimètres de dia-i .
 g

 de 1 mètre 25 centimètres, 

jnître sur 6 de circonférence, puis un bàtou plus petit en 

noisetier. . . . , , 
A dix heures moins quinze minutes, la Cour prend place 

sur sef sièges. M. Njfle, substitut, remplit les fonctions 

du ministère public. M
e
 Houze, défenseur du fi ère Au-

gustin, est au banc de la déîense. L'accusé fugitif, le 

frère liacatre, n'a aucun avocat. 

Aarès l'appel de quelques causes insignifiantes qui sont 

remises, l'hui!>sier audiencier annonce la cause principale 

du jour, et le frère Augustin s'avance près de la Cour, 

vis-à-vis de M. le président. 

M. le président, au prévenu : Comment vous appelez-

vous? — H. Auguste-Corneille-Henri Vethille. 

D. Votre âge ? — R. Trente-quatre ans. 

D. OU êtes-vons ne? —R. A Poperinghe. 

D. Où demeuriez-vous en dernier lieu ? — R. Au cou-

vent de Foi ges-lez-Chimay. 

D. Quelle est votre profession? — R. Frère trappiste. 

D. En religion, quel nom portez-vous?—R. Frère 

Marie-Augustin. _ \ 

M. le président: Allez vous asseoir. Huissier, faites 

entrer .es témoins. 

On ouvre la porte de la pièce réservée aux témoins, 

qui entrent assez bruyamment; ils sont une vingtaine, les 

uns encore enfants, les autres plus âgés, tous allant de 

dix à vingt ans au plus. Parmi eux nous remarquons un 

soldat. C'est un ancien élève de l'école de Chimay, au-

jourd'hui trompette dans un régiment d'artillerie. On les 

appeiie ies uns après les autres, puis M. Nifle, suostitut 

du procur eur du roi, donne lecture des charges qui pèsent 

sur les accusés, les frères AugusHn et Macaire. 

lis sont prévenus, le premier, d'avoir, à Forges, en 

1858 et antérieurement, depuis moins de trois ans, avec 

préméditation et volontairement, porté des coups et fait 

des blessures à divers jeunes garçons. 

Le siéur Théodore Evers, en religion frère Macaire, est 

prévenu de coups et blessures d'abord, puis d'outrages à 

la pudeur. 

Les témoins se retirent dans leur salle, puis leur inter-

rogatoire commence. 

François Mertens : 1" témoin, âgé de 13 ans, a été un 

des plus maltraités par frère Augustin, qui, d'après ie 

récit de cet élève et d'autres témoins, jouaiî au couvent le 

rôle d'exécuteur des hautes-œuvres. C'était lut qui com-

mandait les suppliées de la savate, du tonneau, du coin, 

des planches, du poteau. Lorsqu'il remplissait ces terri-

bles fonctions, frère Augustin était armé d'un bâton qui 

est le plus gros des deux qui sont déposés sur la table. 

François Mertens a passé à la savate. On l'a étendu sur 

un banc, on a relevé sa blouse, on a retiré sa chemise 
son pantalon en lui laissant toutefois ce dernier vête-

ment. 

Ces préparatifs terminés en présence de tous les élèves, 

e !frère Augustin tirait de sa poche la savate, qui, d'a-

P,es les indications du témoin et d'autres, est un morceau 

e cuir long
 e

t épais comme une forte semelle, la remet-

> a 1 un des élèves, P
ms

 commandait le supplice, en 
leur commandant de frapper ie plus fort possible^ Celui 

qui contrevenait à cette recommandation recevait le dou-

te des coups de bâton du frère Augustin; quelquefois 

„"e"le,' et cela sera déposé par des témoins, on lui infli-

geait le même supplice de la savate. François Mertens, 

S0" J
 aux inte

rpellations faites par M. le président à 
u aerniinde de M" Houze, ue se dorme pas pour un nio-

ecolier. Il
 a

 déserté trois fois le couvent, et ii avoue 

ses punitions lui sont venues de ià. Après sa troisiè-

£ .
esertIon

> il a reçu encore une fois la savate; soixante 

cou°
1Xante

^
IX
 ̂

ves Gnt
 administré chacun deux 

étaithî °
n

 - '
e trans

P°rter sur son lit; tout son corps 
j

e
 l '

eu
'

Fs
ère Augustin, pour le consoler, lut promit 

lée-m -"i passer' ie lendemain, dans un bain d'eau sa-

Le'iis
 S

 P
atient s

'
v

. refusa, craignant de trop souffrir, 

du to
 0m raconte

 ÇR'il a connu d'expérience le supplice 

au mv
leai

î' ^"
 le

 P
lacalt en

 P
leil1 mver

 sur un tonneau 

■soleil
 13
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 vêlu lé

8
èrement

>
 ou en

 été en plein 

tour, il dut recevoir la savate. Au moins soixante-dix 

élèves lui ont donné chacun deux coups. « Ordinaire-

ment, raconte-t il, quantités élèves marchaient en rang, 

frère Augustin marctiait à côté d'eux, armi d'un bâton, 

et il en frappait les jambes de ceux qui ne marchaient 

pas convenablement. » Il ajoute qu'il a vu frère Augustin 

lancer à un élève un coup de sabot à la bouche, lui cas-

ser deux dents, puis lui faire administrer la savate. 

J.-B. Debroçf >, âgé de dix-sept ans : Ce témoin ne par-

lant et n'enlendant que le flamand, l'interprèie juré lui 

transmet les demandes de M. le préaident et reçoit ses ré-

ponses. Il raconte que pour un cas de rébellion il a reçu 

du frère Augustin des coups de bâtoa sur tout le corps ; 

une autre fois il reçut une volée pour ne pas avoir frappé 

assez fort un de ses camarades qui recevait ia savate, 

puis il a été mis au supplice du coin, c'est-à-dire laissé 

du matin au soir la figure collée dans le coin de deux mu-

railles. Un autre jour qu'il s'était battu, il fut conduit d'a-

bord chez le frëra Macaire. Là, on le fit toucher à terre, 

et frère Macaire lui administra force coups de 'martinet. 

Une auti e fois, après avoir reçu des coups, il fut placé 

sur le tonneau dans la cour par un froid très vif, et il y 

resta plusieurs heures. 

Avant de s'en aller, le témoin, sur la demande de Me 

Houze, est interrogé sur le point de savoir s'il était con-

tent d'avoir reçu des coups au couvent. Il répoud fort 

tranquillement que oui ; ce qui soulève dans l'auditoire 

une hilarité que les huissiers et les gendarmes ne peuvent 

comprimer. 

Jean Ingebosch, dix-huit ans, trompette au 4e régiment 

d'artillerie, à Anvers : Nous avions un jour été envoyés 

en commission par ie frère boulanger pour chercher de ia 

levure. Sans permission, nous allâmes jusqu'à Chimay, et 

nous rentrâmes un peu tard. On sut au couvent notre es-

capade. Le lendemain, le frère Augustin m'a frappé sur 

tout le corps avec le cuir servant à ia savate. J'en porte 

encore des traces. Cela se passait en 1855. Le témoin 

rapporte qu'il avait reçu avant cela des coups des frères 

Augustin et Macaire. U s'enfuit ensuite du couvent, dont 

ie régime lui était antipathique, et, dans l'intention de 

retourner à Anvers, il vint à Charleroi, où ii fut arrêté 

pour défaut de papiers. Il fut alois reconduit au couvent 

de Forges par la gendarmerie. Aussitôt qu'il fut rentré, on 

sonna la cloche pour réunir les élèves, on le plaça à ge-

noux sur le dos d'une chaise renveisée et on lui lit subir 
la savate. 

On entend encore plusieurs autres témoins, qui n'ap-

prennent rien de nouveau. Us ont reçu aussi des coups 

ou en ont vu donner. Il y a unanimité entre eux. L'un 

des derniers, Frédéric Vanheuvel, âgé de dix-sept ans, 

nous fait connaître le supplice des planches. On lui lia les 

mains, puis on le plaça pour passer la nuit entre deux 

planches disposées de manière à former un angle aigu, 

comme les briquetiers se servent pour écouler l'eau. U 

paraît que sur ce système de lit il est impossible de trou-

ver un moment de repos. 

U est une heure et demie, l'audience est levée par M. 

le président ; l'affaire sera continuée à huitaine. Il y aura 

un huis-clos pour juger le frère Macaire, prévenu d'ou-

trages à la pudeur. 

AVIS. ' 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 

journal est toujours faite dans les deux jours qui suivent 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils 

ne veulent pas éprouver de retard dans la réception du 

ournal. . . „ 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-

son de Paris, à l'ordre de l'administrateur du journal. 

A ce témoin, 
dem ÎVT'T1' •comme à ceux qui suivront, M. 
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PARIS, 12 JUILLET. 

Une audience solennelle est indiquée pour le lundi 18 

juillet; plusieurs causes d'interdiction, questions d'état et 

demandes en réhabilitation, sont portées au rôle de ce 

jour. 

— Les promeneurs qui passaient devant le théâtre 

Beaumarchais, dans la soirée du 25 juin, assistaient à un 

spectacle bien fait pour les empêcher d'aller voir celui 

dont l'affiche s'étalait à leurs yeux : ce spectacle en plein 

air, c'était une rixe entre un zouave et un Autrichien. 

Telles étaient, du moins, les qualifications données aux 

deux champions par l'un d'eux (le soit-disant zouave). 

Si ces mêmes promeneurs eussent été aujourd'hui à 

l'audience de la police correctionnelle, ils auraient appris 

qu'en définitive il n'y avait eu dans tout cela ni zouave ni 

Autrichien, mais tout simplement deux ouvriers, dont 

l'un, traité a'Autrichien par l'autre, a porté une plainte en 

coups contre le prétendu zouave. 

Ce dernier est le nommé Absolu, ciseleur; le plaignant 

est le sieur Letellier. Il raconte ainsi les faits : J'étais avec 

mon épouse au théâtre Beaumarchais ; dans un entr'acte, 

je sors pour prendre l'air; voilà tout à coup que je me 

sens empoigné par le bras, je me retourne, et je vois un 

individu qui me dit : Le marchand de tabac ne m'a pas 

donné mon compte, venez me servir de témoin. Moi, 

comme ça ne m'allait pas de me fourrer une affaire sur 

le dos et de laisser lâ ma femme qui aurait été inquiète 

de ne pas me voir revenir, je dis à l'individu que je n'a-

vais pas le temps ; il ne se contente pas de çà, il se cram-

ponne à moi et ne veut pas me lâcher que je ne lui aie 

servi de témoin ; je le repousse, il ne me lâche pas, me 

dit qu'il est zouave et que je suis un Autrichien. Là-des-

sus, il se met à crier que je suis un Autrichien , que lui 

est zouave, et que je vais avoir affaire à lui. 

Comme vous pensez, voilà tout ie monde qui s'amasse 

autour de nous en disant : Un Autrichien! un Autrichien ! 

et finalement que mon individu me passe la jambe et me 

fiche sur le dos. Je me relève et je cours chercher un ser-

gent de ville qui a arrêté le censé zouave. 

Le sergent de ville entendu, déclare qu'il a arrêté le 

prévenu; que ce prévenu lui a opposé une très vive résis-

tance, l'a m€rdu au doigt et menacé de coups de cou-

M le président, au prévenu: C'est incroyable ! vous 

allez brutaliser un citoyen paisible pour le forcer à vous 

servir de témoin, vous vous faites passer pour zouave, 

vous le traitez d'Autrichien, vous mordez le serguit de 

ville qui accourt le protéger, c'est moui. 
Le prévenu : Mon président, le marchand de tabac est 

Un
Jf!° iê président .• U ne s'agit pas du marchand de 

tabac. . , . i„ 

Le prévenu : Un bon ciloyen, qui refuse de servir de 

témoin contre un fitou, est un mauvais citoyen ; d autant 

que je l'ai heurté par mégarde, et que c est lui qui s est 

fâché et m'a fait arrêter. Pour ce qui est du sergent de 

ville, il m'a attaché les rm.ins, m'a frappe comme plâtre, 

et m'a jeté les auatre fers eu l'air. ,., 
M. le président rappelle au prévenu qu il a deja ete 

condamné pour coups et rébellion, et qu'il a élé traduit 

pour menaces de mort sous condition, mais acquitté. 

la prévenu reconnaît l'exactitude de ces faits. 

Il a été condamné à deux mois de prison. 

— DoriJoî), ouvrier plombier, voulait déménager sans 

payer. Maigré'la défense de sa portière, il avait descendu 

sa paillasse et en ava t versé la paille au milieu de la cour, 

ce» que voyant, la portière va requérir des sergents de 

ville. Ceux-ci ne voyant pas Dondon, qui était remonté 

dans son logement, déclarent à la portière qu'ils n'ont pas 

le droit d'entrer dans sou domicile; mais que s'il revient 

dans la cour, ils aviseront à ce qu'ils auront à faire. Do-

ridun entend ce* paroles, arrive sur le seuil de l'allée de 

la cour, et s'écrie, en s'adressant aux agents : « Ah ! vous 

m'espionnez, vous voulez me prendre par blocus ; vous 

ne savez pas à qui vous avez affnre. Vons connaissez l'in-

ccndiejié Moscou, vous allez en revoir un échantillon, je 

vais mettre le feu à ma paille, tout mon mobilier y pas-

sera ; je vais vous griller comme des lapins, quand vous 

seriez toute votre bande ! » 

Devant cette menace, les agents n'hésitent plus, s'é-

lancent sur Dondon, qui les injurie, leur résiste, et en fait 

beaucoup plus qu'il n'en faut pour comparaître aujour-

d'hui devant le Tribunal correctionnel, sous la prévention 

d'injures et de rébellion. 

Daridon qui, au dire des agents, parlait très-sérieuse-

ment quand il menaç ât d'une seconde édition de l'incen-

die de Moscou a changé aujourd'hui de système : il pré-

tend qu'on a fort mal compris une simple plaisanterie 

qu'il croyait pouvoir se permettre. 

La portière : Mais du tout, M. Doridon ne riait pas du 

tout, il m'a dit bien durement et tout blanc de colère que 

si je l'empêchais de déménager il me dévisserait le cou 

comme à une poupée. 

Doridon essayant de sourire : C'est bien une preuve 

que je plaisantais, c'est assez physique qu'une tête de 

femme, ça ne peut pas se dévisser. 

M. le président, à ia portière: Quel a été sa conduite 

pendant qu'il était votre locataire? 

La portière : Conduite de jamais être content de rien, 

jamais un mot pour rire, toujours bougonnant, toujours 

grondant, que je peux vous en donner quatre preuves, 

première qu'une fois qu'il y avait des pierrots qu'avaient 

fait leur nid dans un vieux pot cassé, à moi, que mon 

garçon l'avait accroché au mur pour sa petite amuse-

ment, M. Doridon a cassé le pot à coups de pierre, disant 

que les petites pierrots l'empêchaient de dormir ; seconde 

preuve... 

M. le président t Allez vous asseoir. 

La portière : J'ai encore trois preuves... 

, Doridon : Pauvre chérie! si elle retourne à la maison 

"avec ses trois preuves dans l'esto.i.ac, elle est capable 

d'en mourir d'indigestion. 

La portière ouvre la bouche pour répliquer, mais M. le 

président lui coupe la parole en prononçant contre Dori-

ridon une condamnation a dix jours de prisou. 

— Un événement bien triste est arrivé hier, dans l'a-

près-midi, rue Coq-Héron, 11. Une jeune ouvrière, la de-

moiselle L..., qui occupe dans cette maison une chambre, 

avait allumé un fourneau pour chauffer des fers à repas-

ser. Elle allait et venait sans se préoccuper du feu. Tout-

à-coup elle s'approcha trop près du fourneau et un de ses 

jupons s'enflamma, puis communiqua le feu à ses autres 

vêtements. La demoiselle L..., en se voyant entourée par 

les flammes, en éprouva une telle frayeur, qu'elle s'élança 

dans l'escalier en poussant d'horribles cris. Des voisins 

sortirent immédiatement et s'empressèrent d'éteindre les 

vêtements déjà embrasés et qui faisaient éprouver à la 

demoiselle L... d'atroces souffrances. Le docteur Dupont 

fut aussitôt mandé ; il constata que les brûlures qui avaie nt 

atteint la victime en diverses parties du corps étaient d'u-

ne nature très grave. Le commissaire de la section, M . 

Roidot, ayant été prévenu de ce triste événement, se ren-

dit sur les lieux. Sur l'avis que lui donna l'homme de 

l'art, en présence surtout de l'état désespéré de la demoi-

selle L.... le magistrat s'est empressé de faire transpor-

ter cette dernière à l'Hôtel-Dieu. 

— Un accident, dont le dénouement n'a été que trop 

fatal, vient encore d'arriver dans l'église Notre-I) me. Un 

nommé Blin, charpentier, âgé d'une cinquantaine d'an-

nées, était occupé hier dans l'intérieur de la cathédrale 

sur un échafaudage placé à une hauteur de 14 à 15 mètres 

environ A un moment donné et en voulant se retourner 

pour prendre un outil, Blin, qui avait fa t un mouvement 

trop prompt, perdit l'équilibre et vint tomber la tête la 

première sur une dalle. Lorsqu'on est accouru au secours 

de ce malheureux, on n'a ramassé qu'un cadavre. M. Mar-

seille, commissaire de la section du Palais-de-Justice, a 

été appelé pour constater ce triste événement. Le corps 

de Blin a été transporté au domicile qu'il occupait rue 

de la Bûeherie. 

—Hier matin, vers onze heures, le nommé Carrière con-

duisait une voilure chargée de bottes de foin. An moment 

où il passait sous le pont du chemin de fer do Vincennes, 

boulevart Mazas, des étincelles de coke embrasé, prove-

nant d'une machine à vapeur qui fait le service du ballast, 

vinrent tomber sur le sommet de la voiture. Les bottes de 

foin ne tardèrent pas à s'«nflammer, et en quelques ins-

tanis la voiture ne présenta plus que le fpectacle d'un 

vaste brasier. Les secours arrivèrent aussi vite que pos-

sible de tous les côtés. 

Une pompe envoyée par l'administration du chemin de 

fer fut mise en mouvement. En moins d'un quart-d'heure 

on parvint à éteindre les flammes. Celles-ci étaient si vio-

lentes, que de divers points on craignait qu'un incendie 

ne se fût déclaré dans l'administration du chemin de fer 

de Lyon. Les pompiers du poste du magasin à fourrages 

et de celui de la rue Saint-Bernard étaient accourus avec 

leurs pompes, mais heureusement elles n'ont pas eu à 

fonctionner, car à leur arrivée le feu était éteint. Les dé-

gâts matériels occasionnés par cet événement s'élèvent à 

une somme assez forte. 

— Dans la soirée, un commencement d'incendie, qui 

pouvait avoir de déplorables conséquences, s'est déclaré 

à Batignolles, rue de Lé vis, 42, dans un bâtiment occupé 

par un marchand de fourrages et un loueur de voitures. 

Le feu, qui s'était déclaré dans le grenier à des bottes de 

fourrage, a pris en quelques secondes une telle intensité 

que les pompiers de cette ville, qui étaient accourus à la 

première nouvelle du sinistre, n'ont pas dû faire fonction-

ner moins de quatre pompes. Une enquête vient d'être 

ouverte pour rechercher les causes auxquelles cet 

événement doit être attribué ; elles sont restées ignorées 

jusqu'ici. Nous sommes heureux d'apprendre que les vic-

times de ce sinistre sont assurées. 

— Un accident qui pouvait avoir un fatal résultat, sans 

la promptitude avec laquelle le sieur Dumesnii, employé 

au ministère de l'intérieur, s'est précipité à l'eau pour 

repêcher un jeune enfant qui se noyait, a été signalé à 

l'autorité. Hier, vers six heures du soir, deux jeunes en-

fants, les nommés Alexandre, âgé de quatre ans, et Fran -

çois, âgé de sept ans, qui habitent chez leurs parents, rue 

de Longchamps, avaient profité de la liberté trop grande 

que ces derniers leur laissent pour se rendre au bord de 

i'eau. Arrivés près du poritd'léna, ils se déshabillèrent et 

s'amusèrent à nager t?ur le bord. Tout à coup, le plus 

jeune eut la malheureuse idée de vouloir aller aussi loin 

que l'aîné; il perdit bientôt pied, et allait inévitablement 

disparaître dans l'eau, lorsque les cris poussés par Fran-

çois attirèrent l'attention de M. Dumesnil. Ce dernier, 

sans prendre même le temps de retirer ses vêtements, se 

jeta courageusement à l'eau, et fut assez heureux pour 

repêcher le jeune Alexandre, qui déjà était à demi suffo-

qué par l'asphyxie. Grâce aux soins empressés qui lui 

furent administrés, le petit garçon put être sauvé et re-

conduit chez ses parents. 

DÉPARTEMENTS. 

DORDOGNE (Périgueux), 12 juillet. — Les restes mortels 

du co onei de Maleville, tombé si glorieusement, le 24 

juin dernier, sur le champ de bataille de Solferino, en 

chargeant à la tête de son régiment, ont été ramenés à 

Paris et déposés dans un caveau de l'église Saint-Eu-

gène. 

Colonel du 55e de ligne, M. de Maleville, voulant, 

dans un moment solennel et décisif, enlever son régi-

ment en lui donnant l'exemple du plus brillant courage, 

saisit son drapeau et marcha en avant ; mais, frappé à 
[l'instant même de deux coups mortels, il paya de sa vie 

son dév'oûtnent héroïque. 

En écartant ses vêtements pour examiner ses blessures, 

on trouva sur lui un papier sur lequel ie brave colonel, 

pressentant son sort peut-être, avait tracé ses dernières 

volontés. « Si je succombe, disait-il, je désire que mon 

corps soit embaumé et qu'il soit transporté en France. » 

Fidèle exécuteur de ce désir suprême, l'honorable mar-

quis de Maleville, conseiller à la Cour impériale de Paris, 

est immédiatement parti pour l'Italie, d'où il a pieusement 

ramené en France ie corps de son frère bien-amié. 

A la suite de la cérémonie religieuse, les restes du co-

lonel seront transportés à Périgueux, puis de là conduits 

à Codom, canton de Domine, pour être inhumés dans la 

sépulture de sa famille. {Echo deFésone.) 

ÉTRANGER. 

AMÉRIQUE (Etats-Unis).—On nous écrit de New-York le 

29 juin : 

« Dans le village de Kinderhook vivait Sylvestre Groat, 

marié et père de quatre enfants, pratiquant les vertus do-

mestiques de son état et n'ayant jamais donné à ses voi-

sins la plus petite cause de scandde, jusqu'autour où. un 

amour illicite s'empara de son cœur et le porta à commet-

tre une faute inexcusable, celle d'aimer une femme qui 

n'était pas la sienne. Emporté par la passion , il l'enlève 

et quitte le toit domestique où il avait passé les plus belles 

années de sa vie ; mais bientôt cédant aux remords de sa 

conscience, il abandonna sa victime et retourne au logis 

conjugal que sa femme consent à lui ouvrir en laissant 

tomber sur cette escapade et sur un repentir qu'ede croyait 

sincère le pardon le plus généreux et la promesse de 

l'oubli. 

« Cela s'était passé il y a trois mois environ, et la se-

maine dernière, Mme Groat était allée en visite chez son 

père, qui demeure à quelques milles de Kinderhook. Les 

voisins, qui n'avaient pas encore pardonné à 1 époux cou-

pable, et qui ne professaient pas à son égard ua grand 

esprit de charité, se mirent en surveillance et l'aperçurent 

gagnant à pas de loup un lieu pareil à celui où Didon at-

tendait Enee. La Didon américaine, qui se nomme Evan-

geline et qui paraît très effrontée , revint avec Groat et 

rentra avec lui dans la maison conjugale. 

« En quelques instants c'était, la nouvelle de tout le vil-

lage, et comme il était sans doute plus vertueux que les 

Pharisiens auxquels s'adressait le Christ, ii se porta en 

masse devant le logis occupé par les deux ctiupables, en-

fonça la porte, et vous devinez aisément ce qu'il vit. 

Le fait est que ceux qui s'instituaient ainsi les vengeurs 

de la morale publique n'eurent pas grand'peine à faire 

les apprêts du supplice qu'ils se préparaient à leur infli-

ger. Et un clin d'œil, Groat et Évangéline furent dépouil-

lés du simple vêtement qu'ils avaient conservé, et lors-

qu'ils furent dans la position de nos premiers parents 

avant leur faute, on fit couler sur leurs membres nus une 

couche épaisse de poix liquide que l'on recouvrit ensuite 

d'une couche de plumes. Seulement, dans cette opéra-

tion d'une barbarie raffinée, la femme a été traitée avec 

bien plus d'humanité que l'homme, car, au lieu de lui ver-

ser le goudron sur la tête et surtout sur les yeux et dans 

les oreilles comme à celui-ci, on s'est contenté de com-

mencer l'enduit et l'emplumage à la chute du cou. A cette 

différence près, ils ont été revêtus de poix et de plumes 

de la même manière jusqu'à la plante des pieds, puis ou 

les a placés dans un char, et fa procession , précédée 

d'un concert de casseroles et de tam-tams, s'est mise en 

marche dans les rues du village au milieu des huées et 

des cris de la multitude. 

« Ce n'est qu'après un supplice de plusieurs heures que 

les victimes de cet acte cruel ont été relâchées presque , 

mortes de honte et de douleur. Le shériff du village est 

demeuré spectateur inoffensif de cette scène sauvage, 

parce qu'on lui a signifié que s'il faisait le moindre mou-

vement il allait avoir sa part d'un châtiment qu'il avait 

depuis longtemps mérité. » 

L'étude de Me Burdin, avoué, ci-devant quai des 

Grands-Augustins, 25, est transférée boulevard de Sébas-

topol, 17 (rive gauche). 
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Thérèobrome, chocolat froid à la minute, de l'invention 

de MM. Dehauve et Gatlais, fabricants de chocolats, rue 

des Saints-Pères, 30. — Les pe-sonnes qui cessent pen-

dant l'été l'usage des déjeuners chauds trouveront dans le 

Thérèobrome une alimentation agréable, foriiliante, facile 

à digérer, et qui peut être considérée comme un moyen 

hygiénique bien précieux pour les enfants, les dames dé-

licates, les hommes de lettres et les personnes nerveuses. 

— La propriété de se dissoudre immédiatement à froid 

présente une ressource fort utile aux voyageurs et aux 

personnes qui n'ont pas de ménage. 

— A l'Opéra, mercredi, Hercnlanum, inlerprété paï MM. 

Roger, Oboi, Marié, Coulon, M
me

" Borghi-Mamo, Gueymard, 

Lau'.ers. M"
e
 Ltvry dansera dans le Divertissement. 

— Le Théâtre-Français donnera mercredi le Jeune Mari, 

Bataille de Dames, U faut qu'une porte soit ouverte ou 

fermée. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique , Qiienlin-Durvvaii'l , 

opéra-comique en trois actes, paroles de MM. Cornion et Mi-

chel Carré, musique de M. Gtvuërt; Jourdan remp ira le rô'e 

de Qu«nlin, Faure celui de Crèvecœur, Cuurderc celui de 

Lous XI et U
lu

 Paneirat celui dl-abelle; les nutresrôls 

seront joués par Troy, Prilleux, Ed. Cabel, M
11
'

8
 Dupuy et 

Kcvilly. 

— Samedi prochain, au théâtre de l'Opéra-Comique, la re-

pr^e de l'Ambassadrice, celle charmante partition d'Aober, 

servira à une toute jeune fille, Mlle Cordier, qui nous vient 

des Etats-Unis, où elle a obtenu de hriilau'S succèj. Elle est 

élève du Conservatoire de Paris, et, deux années de sube, elle 

y a remporté les premiers prix. Il y a tout heu de croire que 

te public de Paris consacrera cette réputation naissante. 

MM. Jourdan et Poncliard, M""-
s
 Lemercier, Casimiret Bévdly 

lui prêteront d'ailleurs l'appui de leur talent. 

VAUDEVILLE. — Les Filles de Marbre, l'un des plus beaux 

drames du th atre moderne, avec noire excellent corné lien Fé-

lix, M
11

' Fatgneil, M
u

= Piir>on, Aubré Candeille, M
me

 Alexis, 

M"0 de Vitlers, du )Xsq et Ceorgette. 

— Ce soir, tu Théâtre des Variétés, les Trois Dragons, mu-

sique de M. Piluti. 'Lissier continuera ses débuts dans le rôle 
qu'il a créé iux Folies-Nouvelles. 

— Il est difficile de se faire une idée de l'effet que produit 

chaque soir le splendide ouvrage la Voie Sacrée. La parlie 

comique y est traitée par les artistes, comme par les auteurs, 

avec un entrain vraiment remarquable. C'est un grand succès 

dans les meilleures coniitions possibles pour la saison. 

— A l'Ambigu, le drame eu vogue, les Mouquetaires. MM. 

Mélingue, Chdly, Castellano et M"" Adèle Page. 

SPECTACLES DU 13 JUILLET. 

OPÉRA. — Herculanum. 

TRAÇAIS. - Le Mari de la veuve, les Pièges. 

OPÉRA-COMIQUE. - Quentin Durward. 

VAUDEVILLE. — Les Filles de marbre. 

VARIÏTES. - Paris qui dort. 

GY«NAS

E
.- Paméla Giraud, la Chanoines* I Avocat. 

PALAIS-ROYAL. - LeBanquet des Barbettes, la Fôte des Lo, 

PORTE-SAINT-MARTIN. - La Voie Sacrée. 

ÀtoBiGO. — Les Mousquetaires. 

GAITÉ. — Madeleine, les Paysans. 

C.ROUK IKPÉSIUL. - Les Frères de la Côte. 

FOLIES — En Italie, la Clarinette mystérieuse. 

FOLIES-NOUVELLES. - LaïrincesseKaïka, Docteur Blanc. 

BOUFFES PARISIENS (Champs-Elysées). - Les' Vivandières. 

DÉLASSEMENTS. — Folichons et Folichounettes. 

BKAUMARCHAIS. — Le Viveur. 

CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Exercices équestres à 8 h. du soir. 

HIPPODROME. — Biquet à la Houppe, grand succès. Spectacle 

de jour. 

PRÉ CATELAN. — De trois à six heures, concert par la musi-

que de la garde de Paris, spectacle et jeux divers; photo-

graphie, café restaurant. 

HOBERT IIOUDIN. — A 7 heures 112, Soirées fantastiques. Ex-

périences nouvelles de M. Hamilton. 

CQ
nc

Srt
>-

CONCERTS-MUSARD (Champs-Elysées, derrièr 

l'Industrie).—Tous les soirs de 8 à 11 heure" 

menade. Prix d'entrée : 1 fr. ' 

JARDIN MABILLE. —*Soiré< s musicales et dansa 

jeudis, samedis et dimanches.
 es

 t 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées musicales et H 

lundis, mercredis, vendredis et dimanches
 ailSan 

Au bureau delà Gazette des Tribunaux * , 

du-Palais,2. '
 UE(

H
R)A

. 

Imprimerie A. Guyot, rue N'-des-Math. 
"rins ig 

V'feate» immolMlièrea. 

mmm m mms. 

fis IIEÏÉ A VAMIURI 
Pctris, Etude de M° FltOVEiVr, avoué a 

de Seine, 5i. 

Vente par suite de surenchèro du sixième, en 

l'audience des saisies immobilières du Tiibunal 

civil de la Seine, au Palais de-Justlce à Paris, le 

jeudi 28 juillet lt>5y, deux heures de relevée, en 
six lots, 

Dé diverses parties d'une grande PBOJ*!tlK-
TU£, si.-e à Vaugirard, près Paris, rues de l'Ecole, 

Blomet, de Sèvres et du Parc, edtlie de divers bâti-

ments et dépeu lances, d'une contenance superfi-

cielle de 8,3i9 mètres 2 centimètres, et d'un re-

venu total de 40,1)00 fr. environ. — Mise à prix 

totale, 168,176 fr. 

S'adresser : 1° A M' PBOVEUT, avoué pour-

suivant, à Paris, rue de Seiue, 54; 2° à M
0
 Es-

tienne, avoué présent à la vente, rue Ste-Anne, 

34; 3° à M
e
 Aveline, notaire à Vaugirard, succes-

seur de M. Ferrière. (9607) 

M>m A BELLEVILLE 
Etude de M* ISASE'ÏTï, avoué à Paris, rue de 

la Michodière, 2. 

Adjudication le 28 juillet 1859, en l'audience 

des saisies immobilières du Tribunal de la Seine, 

D'une ,11.*IMS "S à Belleville, arrondissement 

de Saint-Denis (Seine). —'Mise à prix, 22,839 fr. 

S'adresser à M" HASiiTTI, Desgranges et 

Lacomme, avoués à Paris, et M
0
 Guzzoh, notaire à 

Bdleville. (
1
J608) 

COMPAGNIE GÉNÉRALE 

D'AFFICHAGE ET 
blé i ordinaire n'ayant pu avoir lieu le 15 avril 

dernier, faine d'un nombre auffisaut d'actionnai-

res présents. (1580)* 

COMPAGNIE ilIGIEit 
MM. les actionnaires sont prévenus qu'aux ter-

mes de la délibération de l'assemblée générale du 

31 mai 1859, il sera payé au siège de la société, 

boulevard Montmartre, 4, à dater du 25 juillet 

couram, un premier à-compte sur le dividende 

de l'exercice 1838-59. 

La caisse est ouverte de midi à trois heures. 

(1583) 

Les dépôts de titres n'ayant pas atteint le chif-

fra prescrit par l'anicle 40 des statuts sociaux, 

l'assemblée générale semestrielle indiquée pour le 

vendredi 15 juillet 1859, est ajournée, coul'ormé-

mentaudit article, au vendredi 22 du même mois, 

à huit heures précises du soir, au siège social, 

rue Pagevin, 8. Le* nouveaux dépôts (le quatre 

actions au moins) seront reçus jusqu'au diman-

che 17 juillet, à midi. 

Cette réunion sera valable, quel que soii le nom-
bre de es membres présents. (1382) 

tIE 

IINNES 
ATÏONALES DE I 

SALI 

MM. les actionnaires de la Compagnie des 

n u ri «'■■<><>» (Salines ii:WJ6«uït*«i de 

l'Iîsf , sont convoqués en assemblée générale ex-

traordinaire pour le 12 août prochain^ heure de 

midi, au siège social, square Clary, 9, à l'effei 

d'entendre le rapport annuel du gérant et d'ap-

prouver les comptes de l'exercice 1858, l'assem-

fOIRES-CALTÈRES. 
LEPEiiHHIEL1 TAFFETAS I El PDBIiniffl rois élastiques 

ÉPISPASTIQUES Lll I CjlStfïaîLL TAFFETAS 

rafraîehissarr, Compresses ;) franc le Cent), SERRE-

1SRAS ÉLASTIQUES PEUPl CTI0NNÉS. — l'ilARMACIE LË 

I'EI.DIOEL, Faubourg Montmartre, 76, 78, PARIS. 

(1584 

NKTTOÏAGK 1118 
surla soie, le velours, la lai 

(1455)* 

ùui ia suie, ia vcivuis, ia laine suri 

et sur les gants, sans laisser '
mc

[Z al
 élolf

« 

3 1 fr i„ r,' P°r la 

Médaille à l'Exposition uZlÙu
àf 

1w 
y Montmartre. 

Succursales :rues de /' Odcon, 4â; Laborde, 9;Provence 52 

Y SAS Ej\ CERCLES et en KOLT1IELES. ' 

S£R\1GE SPÉCIAL POUR LES Ei\\TOI\S DE PARIS 
avec réduction des droits de iMris. ,,u 

Vins en bouteilles à 45,50,60,75,90 cent, et au-dessus.--Vins en litres à 60 c 
Vins fins pour Entremets et Dessert. — Liqueurs françaises et étrangères. À 

Société» Qssuïtsîtsrioe'j&ïe». — Vailltte». — SPiafes'îcRïîoE» légales. 

■%reïi1T;:»is EiobiSlés"*». 

«tK£.fc*fÀa kCVfklV* »X IDSIICB 

le 10 ju llef. 
A N a n terre, 

rue de Paris, 16. 
Onsislant en : 

(6928) Tables, buffet, pendule, forge 
double, «oufflets, em-lunie, etc. 

Let^juillrt., 
En l'hôtel des Cmmufssuires-Pri 

seurs, vue RosSini; 6. 
(6929) Table,arunlires, bibliothèque, 

chaises, fuireaiix, vaits, etc. 
(6930 Huilerie decui*»e, couimode 

buffe.i, ele. 
faubourg du Temple, 81. 

(6931) Hur. au, comptoirs, marchan-
dises de bbnbelolier, eic. 

rue l ierre-Levée, 10. 

(6932' Maohine à vapeur, enclume, 
forges, meubles, etc. 

A V.iui-'iiard, 

rue de V,énves, 86. 
(6933) Table, bureau, cartons, pen 

ûule, chaises, casier, etc. 
le U juillet. 

En l'hôtel d,cs lio.mmissaires-Pri-
seiirs, rue Uossihi, 6. 

(69341 Tables, bm-eau, pendules, bi-
bliothèque, etc. 

(6935 Annei'e lampes, pendules 
bnlfe.t, etiàufteuses, etc. 

(69is) Armoire, canapé, commode, 
peu-iule, chaises, efc. 

(69|37).'i'oi!rs, lialanciers. é'aux, outils 
de (uèe»hiciea, mentîtes, eic. 

(6(138) Giléridon, meuble de salon, 
fauteuils, lablesiux, etc. 

(603'J.i Comptoir^ casiers, chaises, 
tablés, elc. 

rue. d'Amsterdam, 36. 
(6910) Bibliothèque, candélabres,bu-

reaux, ebaises; etc. 
lAvenuedu Maine, 21, à Paris. 

(6911) Comptoits, ustensiles et uiar-
cliaildises d'épicerie, elc 

qua1 de la Tournelle, 57. 
(691-1) Tables, chaises, divans, gla-

ces, appare Is à gaz, etc. 
bomevail Bonne-Nouvelle, 10. 

(6913) Bracéïelsèn or, bioches,pier-
res de couleur, meubles, et-e. 

A Montniarlre, 
rdaee de la commune. 

(69H) Talibs, chaises, bureaux, fau-
teuils, commode, etc. 

' Même commune, 
sur la place publique. 

(6313 Table, chaises, commode, se-
crétaire, pendules,elc. 

.Même commune, 
sur la plaee publique. 

(G9161 Tables, bureau, buffet, ri-
deaux, elc. 

àlêine commune, 
sur,Ta place publique. 

(6917) Bureau, armoire, labiés, chai-
ses, etc. 

même commune, 
sur la plaee pubdque. 

(6048) Tables, chaises, glace, pen-
dule, etc. 

A Belleville, 
sur la place du marché. 

((959 Comptoirs, fourneaux, poêle 
eu fonte, eic. 

- ^ ''t: '^'"n-^-'n-

ta publication lésrale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mi; Huit cent cinquante-neuf, dans 
lrui3 des quatre journal» suivants : 
le Moniteur universel, la Gazelle de* 
Tribunaux, le Droit et le Journal gé-
nérât d'JHiehiet dit Petites JU'vlies. 

SOCIÉTÉS. 

Cabinet de àl° A. DURANT RADI-

;
 GUcT, avocat, rue Si-Fiacre, 7. 

Suivant acle sous signalur. s pri-
vées, l'ait 'juad uple à Paris, le sepf 
Mii.ieJ. mil cent Ci il qu mt»-neuf, eiP 
TCgiatré, M. AuguMe LEIIKANU, fa-
brnanl, demeurant à Paris, rue 

Laffitltf, 2?; M. Jean-BaptiSte LE-

GHA.SD, l'.ibi'Hant, lieuieuranl à 

Cawib ai (N rUJ; M. Jules Lli-
GR-INU fatirica.il, demeurant à 
Cambrai (Noidi, et M. Ferdinand 
jllMÈN, ijegiiei.ini, demeurant à 

ar'in, rue NeuM-Breda, m, ont dé-
?aré nue la ^oci'ïlé A. Lb.oitAAi>

 u
i 

c ères, q.;i existait entre eux, pour 
fr ftrimcatiun et la Vi iite des mê-
la 

rinos et autres tissus de laine, et 
dont le siège était à Paris, rue Laf-
fitle, 27, avec maison de fabrication 
à Cambrai Nordj, était et demeu-
rait dissoute d'un commun accord, 
et que les effets de cette dissolut; m 
remonteraient au Irente ju n ùiil 
huit cent cinquante-neuf, M. Au-
guste Legrand a été nommé liqui-
dateur de ta société dissoute, et il 
aura IOUS les p mvoirs nécessaires 
pour remplir ces fonctions, même 
ceux de donner toutes mainlevées, 
avant comme après paiement, maii 
il ne pourra transiger ni accord r 
à des débiteurs des remises de 
créances ou des délais plus longs 
que ceux de droit, qu'avec l'assen-
timent do MM. Jean-Baptiste et Jules 
Legrand. 

Pour extrait : 

(2265; A. DUItANT-IiADlGUET. 

Cabinet de M. A. DURANT-RADI-
GUET, avocat, me Si-Fiacre, 7. 

Suivant acle sous signatures pri-
vées, but double à l'ar.s, le liait 
j illlel mil huit cent cinquante-neuf, 
enregistré, M. Augusle LEGHAND, 

et M. Ferdinand JULIEN, tous deux 
négociants, demeurant à Paris, rue 
Poissonnière, 33, ont formé entre 
eux une société en nom collectif 
nui aura pour objet la fabrication 

«t la vente des mérinos et autres lit-
sus de laine, pour continu'r les 
opérations de. la société: A. LE-

GRAND et frères. Cette société a 
commencé le. premier juillet mil 
huit cent cinquante-neuf, et elle du-
rera six ans ou neuf ans, au ciioix 
respectif des parties, à la charge 
par celle qui voudrai! la faire ces-
ser à l'expiration de la sixième an-
née, de prévenir l'autre six mois à 
l'avance de son intemion à cet é-
g,ni.Le siège de la société sera à 
•'«ris, rue Poissonnière. 33, et eiie 
aura sa maison de fabrication i 
Cambrai Nord). La raison et la si-
gnature sociales seront: A. LEGRAND 
et JULIEN Les deux associés auront 
ledroit.de, gérer et d'administrer; 
et la signature sociale. Le signature 
su iale ne pourra, bien entendu, 
èlre ëlnptuyée que pour les besoins 
et affaires de la sociale; lés enga-
gement qui seraient ainsi sousci ils 
pour causes étrangères à la soeiélé, 
lesteraient à la charge personnelle 
de l'associé qui les aurait indue-
mènt contractés. 

Pour extrait: 

(22litij A. DBRANT-ItAIJIGUET. 

de Neuilly, rue Descombes, 17, et 
M. Lazare-Louis MORKAU, proprié-
taire, demeurant à Paris, rue Cau-
marlin, 39, une soeiélé en nom 
collectif ayant pouroljel l'établis-
sement d'une maison de banque à 
Paris. Les raison et signature so-
ciales sont* FUURCHON et L. MO-
REAU. La durée de la société ser.i 
de cmq ans, à part r du premier 
juillet nul huit d ut cinquanie-nouf 
pour finir le (rente juin mil huil 
cent soixanle-q ialre. La soeiélé esl 
gérée et administrée par les deux 
associés conjointement. La sigu.i-
lure des deux associés sera néces-
saire pour toutes les opérations so-
ciales ; toutes opérations failes ci 
lous engagements pris en dehors 
de Celleprescripiion ne lieront pas 
la soeiélé ù l'égard des tiers. Néan 
badina l'un des associés pourra don; 
ner une procuration ev presse a l'au-
tre, i|ui poarfà, en conséquence, 
agir seul, dans les cas prévus dans 
la procuration, l é siégé de la so-
ciété est lixé à Paris, rue de Grain-
mont, 9; il pourra être transféré 
dans la même ville, dans tout ait-
Ire local. Pour publier ledit arte, 
tous pouvoirs ont été donnés a 
porteur d'ug extrait. 

Signé : FOUHCHON, L. MOREAU 

l2i6J< 

Cabinet de MM GUICHOV et MA-
B1LDE, rue Neuve-Saint-Euslache, 
n° 44. 

Par un acte sous signatures pri-
vée-, passé à Paris le tren e juin 
mil huit cent cinquante-neuf,tnre-
liisiré, madame Julie-Angélique-Ca-
roline ItE-iUVALLET, épouse assis-
tée et autorisée dV.M. Louis-Désiré 
DELANuLE, n'ont elle est séparée de 
biens, demeurant à Belleville, r ie 
de Paris, 9, et un commanditaire 
dénommé el domicilié audit acte, 
ont déclarée dissoule, «'an commun 
accord, 1s société existant entre eux 
sous la raison sociale C. DELANGLE 

el C1»; laquelle eta t en nom collée-
l f à regard de madame Delangle, 
el en commandite à .'égard du com-
manditaire sus-énoncé, et de la-
quelle société le but riait le com-
merce de la draperie, ruurnnerie, 
mercei ie et confection pour rouî-
mes, dont le stége était établi à Bel-
leville, rue ds i aris, 9, et dont la 
durée ne devait expirer que le pre-
mier juillet mil huit cent soixante-
dix. La liquidation sera l'aile par M. 
M. Narcisse Bayart, demeurant à 
Paris, rue Ifolre-pame-des-Vieloi-

■ rcs, 26, investi a cet effet des pou-
voii'S les p us étendus. 

t,US7) P.-lt. GUICHON et MABILDE. 

Suivant acle sous seings privés, 
eivdâle à Paris du ni uf juillet nul 
huit-cent cinquanle-neul enregis-
tré le onze du même mois, folio 72, 
verso, casel, par le receveur, qui a 
p-rçd cinq francs cinquante cen-
limutfj il a élé formé i nt e M. Char-
les-Eugène FOURCHUN, négociant, 
demeurant aux Ternes, commune 

Eluda de M> Eugène BUIS30V, avo 
cal-agréé, 42, iue Nuire-Dame 
des-Vicloircs, successeur de M'J 

BORDEAUX. 

D'un acte sous signât, res privées, 
fait à Paris, le deux ju.llel mil buii 
cent cinquante-neuf, enregistré, en-
tre i« M. Paul-Essouville Bi.lGNV, 
demeurant à Paris, rue des Ecuries 
êArtois, 42, d'une part; 2« «t six 
Commanditaires dénommés audii 
a te d'aulre part, il appert qu'une 
société ayant pour objet l'exploita-
tion d'un olllee d'ageul d : change 
piès la Bourse de "Paris, dont M 
Bligny est titulaire, a été formée ei 
nom collectif à l'égard de M. Bli-
gny, seul gérant responsable, et en 
command le à l'égard des six bail-
leurs de fonds, associés comuian 

Idi aires dénommés au lit acte; que 
; le fonds social esl^le deux millious 
quatre cent nùllemancs, doril un 
million sept cent so xanle-quinz-, 
mille francs versés en espèces pai 
les commanditaires ; que ie siéj 
de ia société est fixe à Paris, place 
de la Buurse, 9; que la durée cte la 
sociéié sera de huit années entières 
el consécutives qui ont commencé 
le six juillet mil huit cent pinquan 
te-neuf, et liairont à pareille épo-
que de l'année mil huit Cent souaii 
le-huit. 

Pour extrait : 

(22-0) E. BUISSON. 

D un acte sous seings privés, en 
date à Paris du deux juillet mil nuit 

cent cinquante-neuf, enregistre à 
Paris, le douze dudit mois. H ré-
suite que M. Ernest JAN.N, joa I 
lier, demeurant à Paris, rue Vivien 
ne, 2, cl M. Louis SAuLIT, biio i-
Uer, demeurant à Versailles, bou-
levard de la* neine, 25, ont tonné 
entre eux, pour dix ans, qui oril 
commenté a courir du deux juiilel 
mil huit cent cinquante-neuf, une 
sociéié en nom collectif, ayant pour 
objet la lab. iealion et la veule d'ar-

ticle* de joaillerie el bijërtitérié j'qiie 
le siège ue la société'est à Pari 
;ue Viv enne, 2; que la rai,on et 
la-signature sociales HODU ANIX et 
SAKI.1I', que la signature appar-
tient indistinctement aux tleux as-
sociés, qui ne pou runt la don er 
que pour les affaires de la société : 
<lue les associés s'interdisent le ch oit 
d engager l'a sigii .lure so.iale pour 
une somme quelconque; ijue les bé-
néfices, comme les pertes, seront 
partagés par moitié. (2ï63) 

Elude de M» Henri FROMENT, avorat-
a^réé, place delà Bourse; 15. 

D'un acle sous-seings pr.vés lait 
double à Paris le premier juillet mil 
hait cent cinquante-neuf, enregistré 
Entr i : f M. Joseph ROUZAIROL 
négocianl en soieries, demeurant à 
Paris, rue Saint-Denis, 290; 2» et M. 

Guillaume-Félix BOUYGES, négo-
ciant en soieries, demeurant à Pa-
ris, rue Saint-Denis, sso, il appeit: 
Eo dissoute d'un commun a. co d a 
partir du premier juillet mil huit 
cent einquante-nenf, la société en 
nom collectif ayant existé entre les 
pari ies sous la raison et la signalu-
iv sociales ROUZAIROL et BOUYGES, 
ayant pour objei l'exploitation d'un 
fonds de commerce de soieries en 
gros dont le siège est à Paris, rue 
Saint-Denis, 29», laquelle soeiélé 
avait élé formée par acte reçu pue 
M'' Chardon el son collègue, notaires 
à Pans, letrente[septembre mil huil 
cent cinquanle-se.pt, enregistré e! 
publié conformé.lient à la loi. M. 
Koazairul sus-qua iité et domicilié 

est nommé liquidateur avec les pou-
voirs nécessaires pour conduire a fin 
ia liquidation. 

Pour extrait: . 
(2269) H. Faoïtat. 

Cabinet de MM. GUICHON et MA-
BMJjg, 44, rue Neuve-SI-Ëuslache. 
Par un acte sous sigualures pri-

vées, passé a P.-.ri.i le Irei le juin 
mil nuitcsnl cinquanle-neul. eôre-
gislré : M. Frauç ds-Pierru TOUR-
NOIS, employé, .icuieurant ii Paris, 
rue du faubourg Montmartre- 75; 
M.Guillaume AliADil-, employé, dé-
ni, uranl à Paris, rue Saint-Caswè 31, 
et en comiiiandilaire dénommé, 
qualifié et domicilié audit acle; ont 
f irmé entre eux une société Ayant 
pour but le commerce des drape-
ries nouveautés et confections pour 
hommes Celle société sera en . oui 
collciit' à l'égard ne MM. Tournois 
et Abadie, et en commandite à l'é-
gard de l'autre personne; sa durée 
est lixée à onze années consécutives 
qui commenceronl à courir le pre-
mier juillet mil huit cent cinquaute-
neufet Uniront le premier juillet 
mil huit cent soixanle-dix. Lé s é^e 
de celle société sera établi à Belle-
ville, rue de Paris, a. La raison et la 
signature sociales seront : TOUR-
NOIS, ABADIE et C". La société sera 
gérée et administrée par MM, Tour-
nois et Abadl •. conjointement et so-
lidairement. Chacun d'eux aura la 

signature sociale dont 11 ne pourra 
faire usage que dans l'intérêt et pour 
lis affaires .e la société, a peine de 
nullité. L'apport du commanditaire 
est lixé à dix mille francs. 

(226s) P. H. GcictiON ET MABILDE. 

D'un acte sous seings privés fait 
double a Paris, le neuf juillet mil 
huil cent cinquante-neuf, et portsnl 
c lté mention : Emegistré à .Paris le 
onz juillet mil huil cent ckiquante-
ueuf, folio 742, verso, ease i, reçu 
quarante - deux francs quatre-
vingt-dix centimes, signé Poinm.y. 
Il appei t : 1° que la société furui e 
le 4 mai sous la raison soc aie E. GA-
VRELetC''', esi et demeure dissoute 
à compter de ce jour ; 2" que M. GA-
VREL reste seul chargé et prend à 
ses risques et périls la liquidation 
de la lite société ; 3° que M. Gavrel 
devient seul propriétaire du brevei 
de France portant la dale du cinq 
février mil huit cent cinquante-huil 
au nom du sieur DOUf IÉ,ct du bre-
vet de Belgique obtenu lu treize mai 
mil h "il cent cinquanle-neuf aux 
noms des sieurs Dôutté et Gavrel, 
lesquels brevets fout pari ie de l'a-
voir de la liquidation ; 4" que pour 
sa part des valeurs Ue la li^uid i-
lioii;, le sieur Doutté prend les ou-
tils existant pour la ferblanterie 
lesquels outils font parlie également 
de l'avoir de ladite liquidation 

Paris,le. Ojuillet mil Imit cent cin-
quanle-neuf. 

. , Eiigèhe GAVREL-, 

,2264) 119, rue de la Harpe. 

Par acle sous seings" privésTn 
dale à Paris[du huitjuillel mil hiri 
cent cinquante-neuf, la société exis 
a?uS'"? MM- Charles MOISANo et 
oies REV NIER, aux termes d'unae 

le stius seings privés en date à Pa-

ris du q onze aviil mil finit centein-
quante-einq, snus la raison sociale 

MOISAND et 0.,pour l'exploitdio, 
d'un tonds de commerce dé paneu. 
ne en gros éiabli à Paris, rue Voi" 
la, 18 ei 20, est et demeure dissoute 

à compter du huit juillet mil huit 
cent cinquanle-neuf. M. iules Rey-
nier resle propriétaire dudit fonds 
de commerce et est seul chargé de 
la liquidation. 

(2271) LALANDE. 

Parade sous seing privé, en date 
du vinut-huil juin mil huil cent 
cinquanle-neuf, enregistré, bureau 
des actes sous çeinirs privés, .à Pa-
ris, le deux juillet, il apnert nu'une 
snei 'dé en nom colle, lit ;i l'égard 
de M. Marcel lin SALEMBIER. limo-
nadier, rue d s Qua're-Fils 3,ej en 
commandite i .'égard de M"" veuve 
RbCSSBLBt A La Cbapelle-Saint-
Denis, a élé formée pour dix an-
nées eonséru ives, qui ont eom-
men 'é à courir le vingt-huit juiilel 
mil huit cent cinquante-neuf pour 
finirle vingt-huit juillet mil huit 
cent soixante neuf. Siège de la so-
ciété, rue des Q aatrr-FiK S. Raison 
sorhle et signature sm iale :S4LEM-
lilE'-t el C,« Géranf, Salembier. 

Pour publier : 

ForciiER. & Montmartre, 
—;2272) chaussée Clignancourt, 46. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les eréanclers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-

nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
do dix à quatre heures. 

Paiiiltes. 

DÉCLARÂT IONS DiU FAIfULÏTK» 

Jiuiements du ii JUILLET 1859, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur COUTURIER jeune (I.ouis-
Féhx-Samucl), nég. en vins, rue de 
Bercy-Saint-Antoine, 75; nomme M. 
Dumont juge-commissaire, et M 
Pluzanski, rue Ste-Anne, 22, syndic 
provisoire (N" I6l57du gr.;; 

Du sieur PICON (Pierre-François\ 
commissinnn. en vins à Ivry, quai 
de la gare il'lvry, 38; nomme M 

Giiibal jiiL'e commissaire, et M. Mil-
let, rue MszagraVl, 3, syndic provi-
soire (N* 16158 du gr.); 

De la soeiélé LENDHOLTZ et C;" 
ayant pottrobjet la commission des 
articles d'Allemagne, dont le sié^e 
esl houbvard Séhaslopol, 107 coiu-
posée de Frédéric L-n ihoUz, de-
meurant au siège social, et Jean-

Guillaume-Adolphe Middelhoff, rue 
d'Angoulème-du-Temple, 23; nom-
me M. Banst juge commissaire, et 
M. Sergent, rue de Choiseul, 6, svu-
dic provisoire (N" 16159 du gr.); 

Do dame PLAGNE (Kléonore Mi-
chaud, femme autorisée de Eugène-
Antoine), fab. de tols-cravates rue 
Bergère, 3, ayant fait le commerce 

sous ta raison£. Piagne et O; nom 
nie M. Gui bal juge-commissaire el 
M. Pascal, plaee de la Bourse 4 

syndic provisoire (N« 16160 dutgr.); 

Du sieur MARGUERlE(Jean l.ouis)' 
bijoutier, rue Montmorency, :;6 et 
faubourg du Temple, 81; nomme 
M. Gmbal jnge-c nis-aire et M 

Sommaire, rue d'HautcviHe. n 6i' 
syndic provisoire (N- 16161 du gr.)J 

De la soeiélé MONVOISIN pi I F. 

BRUN, laideurs,"faubourg Si Ho-

noré, 118, comptjiéede François-
Bartliélemy Mouvoisin et César-
Léandre Lebrun, au siège social • 

nomme M. Dumoiil iilâe-Cofnmis-
saire, et M. Mohcliarville, rue de 
Provence, 52, syndic prov'toire CN" 
16162 du gr.). 

CONVOCATIONS DB 6KBAÏ«CIERf. 

Sent invités d se rendre au Tribunal 
ie commerce de Parts, selte des tu-
tembliei des faillites, Mil. tes erten-
dert : 

NOMINATIONS ng SYNOIC8. 

Du sieur TRÉZÈRES tJean-Pierre) " 
.inc. fabr. de corsets, rue du Petit-
Carreau, 14, le 18 juillet, a îû heu-
res (N« 15877 du gr.); 

Du sieur CARUON (Victor), fabr 
de biscuits, chemin de ronde de. 
Amandiers, 27, le 18 juillet, a 2 heu-
res (N» 16141 du gr.Ji 

De D'i' PICIION (Jeanne-Marie dile 
Eugénie , unie de bijouterie, galerie 
Monlpensier. 27, le 18 juillet, à 11 
heures (N" 16138 du gr. ); 

Du sieur VEUGNIAUD (Pierre), md 
de vins, faubourg Sl-Anloine, 125, 
le 18 juillet , à 11 lieures (N° 16137 
du gr.). 

Pour assister d Vaitemblée dans la 

quelle H. le iitge-commtssaire doit Us 
omu'.'er tant sur la eompojiifoji ri« 

"etsr ai.3 créanciers vrésumés que sur 
ta nomination de nouveaux syndics 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés do re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
astre couvoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS, 

Du sieur LAMOIRitE (Cfovis-Eu-
gène , md de vins a La Chapelle-Sl-
Deiiis. rue des Poissonniers, 38 I e 
18juillet, à II heure'l (N« I5799 du 
gr.). 

Pear tire procède, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et aifirmutton de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que fet 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
«.réances remettent préalablement 
leurs titres i MM. les syndics. 

CONCORlrATÏ. 

Du sieur RRU (Jean!, md tailleur 
rue St-flonoré, 117, h; 18 juillet, à 
10 luures (N" 15739 du gr.); 

Du sieur SIMONNOT, négoc , rue 
des Ciseaux, 10, actuellement .ne 
des Canellcs, 22, le 18 Juillet, à 2 
heures (N- 15801 du gr.); 

Du sieur BAROU, md de bois à 

Grenelle, rué dû Théâtre 71 ci-iie-
v.'int, actuellement à Sl-Denis rue 
(les Ursuhnes. C), le 18 juillet, à II 
heures (N° 15771 du gr.). 

Peur tn'enart u , apport des svn-
tdes sur l état de la faiMle et dàiiU 

rçr sur la formation du concordat ox 

\r£.* lieu
> "''"tendre déclarer en 

ttzl d union, et, dons ce dernier cas 

itrs immédiatement consultés tant sur 
les faits de. ia qesticn que sur l'xMUn 
OU maintien au du remplacement de< 
yndtes. 

NOTA, fi ne sera admis que 1rs 
réanciers v<riliés et affirmés ou 

qui se seront fait relever de fa dé-
chéance. 

bes créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe eomuiunicalio 
du rapport des syndics. 

I&r
e
*-*

n
;
im

 du sieur 
Le.f)REUX (Eugène), fj.br. d'obiels 
de samieté, rue Française 14

 J
„, ' 

mviles a
 S

e rendre le 8 .,iMet 
fouranl, à 11 lieures très piveisès 

au lnbnnal de commerce, ' e ' ,.
s
' 

assemblées des créanciers pour en-

f'é'i n'dn ,
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élat de la la, Me, et délibérer sur 
la fi rniation du concordat, ou. s' il 
J a heu, s'enlendre déclarer en éta 
d'union, et, dans e

e
 dernier cit 

être numédialeineiicd su liés Uni 
SÈS" de la gestion

 qu ;
 , 

~^'s^ 

W M1 rclever (le
 déëhél ce 

au greffe communication du l'aie 
Port des syndics et du projet de 
concordat (N« 15816 du g"r ) '' 

n
^^"7,1.7

A
 créanciers du sieur 

i.Ji,. , ,
L
^

1A
"

(IÎ
 lAiiibrolsé), fa-

bnc. dechai.es de jardins;, Pas'! 
avenue de Sainl-CInuil, n. 53 soni 
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s
^

e
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f« h. 18 juillet co ,-
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 précises au 

rnbiinalde commerce, salle des as" 
semblées des créanciers, pou? en 
tendre Je rapport des syndic"

 s
"
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Vit il de la faitlile, et délibérer sur 
ta formation du concordai, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en élat 
d union, el, dans ce dernier cas, 
èlre immédiatement consullés laid 
sur les l'ails de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

il ne sera admis que les créan-
c ers vérifiés et aiflrmés ou qui se 
seront fan relever de la déenéance. 

Les créanciers peuvent prenJre au 
orell'e communication du rapport 
des syndics et du projet de concor-
dat (iV 13881 du gr.). 

Messieurs les créenciers du sieur 
SCHEKER (Joseph), enlr. de peintu-
res, rue de l'Ouesl, 41, son! invités à 
se rendie le 18 juillet, à 10 lieures, 
AU Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'elat de la faillite, et délibérer sur 
la formai ion du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en élat 
d'union, ef, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 

sur les fails de la geslion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
eemeul des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vériliés et aiflrmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics et du projei 
de concordat (N» l5B39du gr.). 

Messieurs les créanciers de dame 
ROI H .Marie Tregaglv, femme au-
torisée de Gustave), lingère, faubg 
St Honoré, n. 26, sont invités i se 
rendre le is juillet, à 2 heures pré 
cises, au Tribunal de commerce 
salle des assemblées des créan-
ciers, pour entendre le rapport dci 
syndics sur l'état de la faillite, et 
délibérer sur la formation du 
concordat, ou, s'il y a lieu, 
s'entendre déclarer en étal d'union, 
et, dans ce dernier cas, être Immé-
dialeinent consultés tant sur les 
lads de la geslion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement 
des syndics. 

Il ne sera admis que le3 créancier» 
vériliés et affirmés ou qui se seronl 
lait relever fie le déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de eon 
cordât OV 15929 du gr.). 

PROnUCTIOH DIS TIT&JC8. 

Sont invilés.à produire, dans le de 
lai de vingt io'urs, à dater de ce iour, 
leurs litres de créances, accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbré, in 
dicatif des sommes à réclamer. UU. 
tes créanciers : ^ 

Du sieur TOUBEU (Pierre), md de 
nouveautés et confectionneur, rue 
du Puits-Vendôme, 9, entre les 
mains de M. Héeaen, rue Ue Lan-
dry, 9, syndic de la faillite (N° 16067 
du gr.); 

De D"' DELCAMBRE (Appoline-fé-
lagie), anc. fleuriste à I aris, rue de 
Choiseul, 6, ci-devanl, a luellemenl 
ii Batiguolb s, rue St-Georges, 3», 
entré ies mains de M. Mooehar-
ville, rue de erovence, 52, syndic de 
la faillite N» 16096 du gr.,; 

Du sieur CRUSSAIRE (Louis-Eu-
gène), nég. en vins, rue de l'Ouest, 
40, entre les mains de M. Beaufour, 
rue Monlholon , 26, syndic tle la 
faillite

 T
N» 16085 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 492 
Jeta loi ci«28maH831, étreprocédi 
à la vérification des créances, qi^l 
commencera immédiatement aprèi 
l'expiratio t e ce délai. 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers «Snnpo-
sant l'union de la faillite du sieur 
EU. S1BOT, îiéu'., ruedeGrcnelle-St-
Honoré, 45, sont invités ii se rendre 
le 18 juill., à 2 heures très précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des failliles, pour, con-
loruiément à l'arl. 537 du Code de 
commerce, enlendre le compte dé-
linilif qui sera rendu par les syn-
dics, le déhaltre, le clore el l'arrê-

ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur av is sur 
l'exeusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et i« fo» 
peuvent prendre au grejjj

 co
,, ' 

nieahon des compte el rappo ldïi' 
syndics (N- 14828 du gr,), 

AFFIRMATIONS APRES
 mm% 

Messieurs les créanciers CM» 

AGNLREL (Athanase), marfliamit 
confections, rue des Fossés-MM[. 
martre. 21, en retard de faire if. 
nher el n'amrmer leurs créanm 
sonl invités à se rendre le miijï 
à 10 heures précises, au Tribunaldt 
commerce de la Seine, saJIeordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge roinmii-
saire, procéder à la véritlcalionell 
l'allirmalion de leursdiles créancei 
(N* 15574 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON'D'ACtlf, 
BÉPARTITIOSSÏ 

MM. les créanciers vérifiés et ani-
més du sieur V'EttVELLE (Auiii* 
Alfred), passementier, rue Vieilli-
lu-Temple, 19, peuvent se présen-

tai- chez M. Devin, synilit, rue il 
l'Echiquier, 12, pour toucher undi-
vid-nde- de 10 lï. 49 c. pour 10*, 
unique répartition de l'actif al» 
donné (N" 15370 du gr.). 

RÉPARTITION 

MM. les créanciers vérifiés et* 
més du sieur ACIIARD (Anlo* 
chapelier, rue de Kichejiea. 95, p» 
vent se p'ésenler chez M. Ue« 
syndic, rue de l'Echiquier, H, J» 

toucher un dividende (le 1 fr. <»i 
,.our 100, unique répartition 9 
14520 du gr.). 

ASSEMBLÉES t>« 13 JITUET IM'-

NEUF HEURES : Macé aîné, n/jJOC™ 

,11 nécessaires, «yii.l.-t™;* 
horloger, vé if. - R*

cu
%ffi-

cliaussures, clôt. - Asje/»» 
loucl, confiseur, art. lit"* I1' ' 

DIX HEURES : Bouchard *um 
banquiers, synd. - Hj

l ul
'
|
l'

 it de bois, iil. - Bossar.1, aia 

nouveautés, dot, ,
 vin

, 
DEUX HEURES: LclévM. m« «JJ 

syiid.-uutlenholer,eiit.fleï
t5 

lures, id. — H'^er-i, zingueur. J 
-Sotiéiédes salpeires-o^rrar 

ce. id. - Potier,
 a%:'\Zt» 

M"« Thibault, unie. *J* ST» 
id.-Bollet,comm.ssionn^ 

_ Fuzzi et Dainel, nég-™ » 

clôt. - Uermaiin et W/
n
^,i 

feliers, id. - Solvel fn . " „,. 
de pierres, id.-Boque'W^ 

de maçonnerie, Ri.
 L

.,
M

ii», 
de chaussures, in-" ..

 cr
iet, 

mde de clouerie, id.. " & 
linionadier, coiic.-n »'

 ulli0
» 

leur de pierres, aff.
 J

l'
r
 '_VH 

-Henry, md de bois, a-

lette, neg., red. de çoinpi*^ 
clerc, carrossier, ia, ,

Bl
|, 

fils (décède), pliaruiacwn. J 

Bécè» et Bcjitii»o»af 

Cécile 
Du 10 juillet 1859. - Mme 

«ans, rue Marbeul, 26 !°
 Ha

vie, 
mone, 73 ans, passagt. uu 
S4 — M""! Coinbaz, 63 an» , or. ans, i" 
des-Pelils-champs, s.

 E r
,iih 

74 ans, 1 ue Neuve-des-BoM w „j-
9 - M. Beuani, 87 ans, IUO B

 A 

novre, 3. -- M. i-eblond.^' tf 
T.rechappe, 16.- M. Lejw^A 
ans, rueSt-Den s,59. - ̂

Bl)I|0
iJ 

12 ans, rue de lirenelle-w
 m 

14.- M'«Apehé, à* •i
 s

-;
 itt

C* 
llonoré,i-3,-M.Ant»ijeU' * 

rue delà Vril iere 

56 ans, rue du Ici P%
iir

|
0

l, * 
Ducliaume,.l5 ans, iu« '"

 Biv
ollJJ 

- M.Peti.,54ei.s rne^d
e
£

ert
j* 

— M"'" Léonard, * ? fîaiis.
r* S 

,
B 5

. _ M- Chapard, *^«B^J 
Marché-Neuf, *»■ ~: Z *.»>1* 
ans, rue Gueuegat o. ■ • 
58 ans, rue Bonaparte, 

riii 

L'ul1 %f^t^ 
Enregistré à Paris, le 

Reçu deux francs vingt centimes, 

Juillet 1859, F* 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE REUVE-DES-MATHURINS, 48. 

Certifié l'insertion sous le ,. Pour légalisation de la Signature A. GvioT* 

Le maire ^.".«arrondissement. 


